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terie ; et développement économique des zones rurales.
Un cinquième de la population européenne vit en zones 

rurales. Celles-ci sont très diverses, de sorte que l’approche 
flexible du deuxième pilier est judicieuse pour élaborer des 
programmes adaptés aux besoins locaux. Cela permet aux 
gouvernements nationaux et régionaux de choisir parmi un 
large éventail d’options. On peut citer par exemple l’aide à 
l’installation des jeunes agriculteurs, un soutien à la planta-
tion d’arbres pour l’agroforesterie, un soutien à la coopéra-
tion ou au transfert de connaissances entre agriculteurs, ou 
encore une aide à l’assurance récolte. Les mesures les plus 
fréquentes sont l’indemnité compensatoire de handicaps 
naturels (conditions climatiques difficiles, pentes abruptes, 
qualité des sols), les aides à l’investissement, ainsi que les 
mesures agro-environnementales et climatiques. Certaines 
mesures du deuxième pilier ne sont quant à elles pas direc-
tement liées au secteur agricole. Il en va ainsi des aides aux 
zones forestières et des investissements en service de base ou 
de rénovation des villages (haut débit, infrastructures tou-
ristiques, etc.). Les mesures choisies doivent répondre à au 
moins un des objectifs principaux. De plus, au moins 30 % du 
deuxième pilier doit être consacré à des objectifs environne-
mentaux et climatiques.

Chaque pays choisit une approche différente. L’Ir-
lande, par exemple, soutient l’agriculture biologique car 
elle contribue à la protection de la biodiversité, à la dimi-
nution de la pollution de l’eau et des sols, etc. La Lituanie, 
avec plus de 40 % de ruraux mais une population paysanne 
vieillissante, encourage la modernisation et le soutien éco-
nomique des petites et moyennes fermes qui ont du mal à 
être compétitives sur le marché européen. Elle encourage 
également la création d’emplois en milieu rural et le déve-
loppement économique. Aux Pays-Bas, seulement 0,6  % de 
la population totale est classée comme rurale. Les finance-
ments se concentrent donc d’avantage sur la stimulation de 

l’innovation et la durabilité environnementale de l’indus-
trie agricole intensive, spécialisée et axée sur l’exportation.

Malgré les différences entre les pays, l’Europe partage 
certaines tendances et défis majeurs. Les zones rurales se 
vident et les personnes qui y demeurent tendent à être plus 
âgées. Les jeunes agriculteurs sont rares  ; les potentiels fu-
turs installés peinent à acquérir des terres. Les petites et 
moyennes fermes sont en train de disparaître à mesure que 
d’autres s’agrandissent. Les services numériques y sont peu 
développés. C’est à ces défis que le deuxième pilier de la PAC 
doit répondre.

À l’été 2018, la Commission européenne a proposé que 
le budget du deuxième pilier soit réduit d’environ 27 %. De 
plus, la Commission souhaite que les Etats membres ap-
portent plus de contributions financières nationales pour 
pouvoir bénéficier du FEADER ; autrement dit, elle veut aug-
menter la part de cofinancement des États membres. Pour-
tant, certains États membres ont déjà du mal à utiliser tous 
les crédits du deuxième pilier qui leur sont alloués, faute de 
disponibilité financière au niveau national. Cela aurait donc 
pour effet de priver encore davantage les zones rurales les 
plus pauvres d’un apport budgétaire de l’UE. 

Une telle réforme maintiendrait la dynamique actuelle, 
en préservant les paiements directs aux agriculteurs, tout en 
diminuant globalement les financements au secteur agri-
cole. Cette proposition n’est pas vu du bon œil par les par-
tisans d’une PAC adaptée aux besoins locaux et accordant 
de l’importance aux objectifs d’intérêt général. Si l’Europe 
souhaite résoudre les nombreux problèmes sociaux, écono-
miques et environnementaux auxquels sont confrontées les 
zones rurales, le deuxième pilier doit être protégé.  

Certains États membres transfèrent des fonds 
du premier pilier vers le deuxième afin de renforcer leur 
soutien aux zones rurales et au développement agricole

TRANSFERTS DANS LES DEUX SENS
Enveloppe du Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader - deuxième pilier) au cours de la période budgétaire 2014–2020
et augmentation (+) ou réallocation au premier pilier (-) par les gouvernements nationaux, en milliards d’euros

	 Enveloppe de base 	 Augmentation par transfert du premier pilier 	 Réduction par transfert vers le premier pilier

	A
TL

AS
 D

E 
LA

 P
AC

 2
01

9 
/ 

EC
, E

P

France
9,9 + 1,5

Allemagne
8,2 + 1,2

Pologne
10,9 - 2,2

Espagne
8,3

Grande-Bretagne
2,6 + 2,6

Grèce
4,2 + 0,5

2,3 - 0,3

0,6 +0,2

Autriche
3,9

Hongrie
3,5 - 0,1

1,9 - 0,3

0,6 + 0,3
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Pays-Bas
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Danemark



ATLAS DE LA PAC 201920

20

La notion de territoire à handicap apparaît dans la Poli-
tique Agricole Commune (PAC) en 1975, conduisant à la 
création de l’« Indemnité Compensatoire de Handicap 

Naturel », (ICHN). L’objectif est de contribuer au maintien de 
l’activité agricole dans des territoires dits défavorisés dans 
lesquels il est plus diffi cile pour l’agriculteur de dégager 
un revenu en raison de contraintes physiques ou socio-éco-
nomiques particulières. Les grands enjeux du maintien de 
l’agriculture dans ces régions sont principalement la pré-
servation des paysages et donc de leur attractivité, la préser-
vation de la biodiversité, l’occupation et le développement 
équilibré des territoires, la réduction des inégalités écono-
miques. La montagne est bien sûr la cible principale de cette 
mesure compensatrice, en raison notamment de ses très 
fortes pentes et des rigueurs de son climat. 

Les zones défavorisées sont divisées en trois catégo-
ries  : les zones de montagne, comprenant elles-mêmes 

une sous-catégorie «  haute montagne  », les zones défavo-
risées simples, comprenant une sous-catégorie « sèche » et 
les zones à handicaps spécifi ques. Ce zonage national sert 
de cadrage aux zonages régionaux qui permettent quant 
à eux de défi nir précisément les secteurs et les montants 
des aides auxquelles peut prétendre un agriculteur dans 
telle ou telle localité. Toutefois, le zonage de tous les pays 
membres de l’Union européenne est en cours de révision. 
En France, la nouvelle carte devrait s’appliquer à partir de 
2019. Elle a été âprement discutée car elle a pour consé-
quence d’exclure certains territoires qui étaient jusqu’alors 
éligibles à l’ICHN.

L’indemnité compensatoire est principalement conçue 
pour aider les élevages, c’est pourquoi elle s’applique donc 
essentiellement aux surfaces fourragères. Toutefois, pour 
les zones de montagne seulement, elle s’applique aussi aux 
cultures non fourragères. Dans le premier cas on parle alors 
d’ICHN «  animale  » et dans le second, d’ICHN «  végétale  ». 
Afi n de ne pas favoriser l’agrandissement des fermes, le 
nombre d’hectares éligible à l’ICHN a été plafonné à 75 en 
France. Actuellement, les montants maxima que peut tou-
cher un agriculteur français s’échelonnent de 385 euros par 
hectare en haute montagne sèche pour l’ICHN « animale » à 
35 pour l’ICHN « végétale » hors zone sèche. Le rapport entre 
le montant d’aides touchées au titre de l’ICHN et à celui des 
droits à paiement de base est très variable d’une région à 
l’autre  : alors qu’une ferme de montagne peut percevoir 
cinq fois plus de paiements de l’ICHN que des aides de base, 
d’autres fermes bénéfi cient avant tout des droits à paiement 
de base.

Le dispositif mobilise en France un budget de plus d’un 
milliard d’euros par an, qui provient à 75  % des crédits eu-
ropéens du deuxième pilier de la PAC, pour 95  000 béné-
fi ciaires. En moyenne, les régions françaises y consacrent 
40 % du budget du deuxième pilier. Ce chiffre varie cepen-
dant de 0 % en Île-de-France ou dans les Hauts-de-France, à 
plus de 45 % en Auvergne-Rhône-Alpes (300,8 millions d’eu-
ros en 2015). Il est inférieur à 10  % dans tous les territoires 
d’outre-mer.

Le budget alloué aux zones à handicaps naturels aurait 
pu être encore supérieur si la France avait choisi l’option per-
mise par le règlement européen d’affecter aussi jusqu’à 5 % 
du budget du premier pilier à des ces zones-là. Néanmoins, 
des diffi cultés budgétaires font craindre une contraction 
des montants alloués à l’ICHN d’ici à 2020.

L’évaluation de ce dispositif commanditée par le minis-
tère de l’Agriculture et de l’Alimentation en 2017 montre 

ZONES DÉFAVORISÉES EN FRANCE

TERRITOIRES À 
HANDICAPS NATURELS

L’élevage extensif en 
zone de montagne bénéfi cie 
d’un fort soutien

La diversité de ses territoires donne à la 
France sa richesse agricole. Pour préserver 
cette diversité, les territoires soumis 
à des handicaps naturels, liés à au relief, 
à l’insularité ou à la pauvreté des sols, 
bénéfi cient d’aides de la PAC dédiées.

VALORISATION DES ANIMAUX
Montants maximum en €/ha pour les 25 premiers hectares 
de surfaces fourragères
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 Sèche
 Hors sèche

154 €

385 €

138 €

316 €

382 €

96 €

85 €

275 €

Haute montagne

Piémont

Zone défavorisée simple

Montagne
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que l’objectif de l’élévation du niveau de revenus dans les 
zones défavorisée est presque atteint pour les systèmes 
« lait », « bovins mixte » et « bovins viandes », mais pas pour la 
polyculture-élevage en zones de piémont et les ovins/caprins 
en montagne. De plus, en France, la tendance à l’agrandis-
sement des exploitations, la diminution de leur nombre et 
de celle des actifs est globalement la même qu’ailleurs. En 
termes d’environnement, l’impact positif tient au fait que 
l’indemnité permet de cibler la quasi totalité des surfaces 
toujours en herbe et donc d’aider à leur maintien. La modu-
lation des paiements en fonction du chargement en bétail 
permet quant à lui d’éviter les systèmes trop ou trop peu 
intensifs. En revanche, le dispositif ne permet pas d’adapter 
précisément les modes d’exploitation des surfaces en herbe 
(fertilisation, pâturage, fauche) aux enjeux écologiques des 
territoires. 

Au-delà de l’ICHN qui s’applique à tout le territoire fran-
çais, y compris les départements et régions d’outre-mer, 
ces derniers bénéfi cient d’un programme de soutien par-
ticulier intitulé «  Programme d’options spécifi ques à l’éloi-
gnement et à l’insularité » (POSEI). Il est fi nancé par l’Union 
européenne en plus de la PAC pour compenser un type de 
handicap supplémentaire spécifi que à ces régions. Les bud-

gets alloués, de l’ordre de 320 millions d’euros par an pour 
la France, abondent aussi l’ensemble des fi lières, de l’appro-
visionnement à la transformation et la commercialisation. 
Outre les fi lières. traditionnelles (banane, sucre-rhum, etc.), 
un volet important vise à soutenir le développement de la 
diversifi cation de l’agriculture.  

En France en 2017, 95000 agriculteurs répartis 
sur 16120 communes ont bénéfi cié de l’ICHN. 

Certains d’entre eux n’y ont aujourd’hui plus droit

Pour les régions qui en 
bénéfi cient, l’ICHN est un levier majeur 

du dynamisme des zones rurales

RÉPARTITION DES HANDICAPS NATURELS
Les zones defavorisées en France, et selection 
de conditions caractéristiques, 2014–2020

Zone de montagne
  handicapée par une  

période de végétation 
 sensiblement raccourcie 
 en raison de l’altitude 
 et par de fortes pentes 
 à une altitude moindre 

Zones défavorisées simples
  avec mauvaise productivité 
 de la terre et faible 
 densité  ou tendance à la 
 régression de la population 
 active dans l’agriculture

Zones à handicaps spécifi ques
  pour entretenir l’espace 
 naturel et protéger les 
 espaces côtiers
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Normandie

Centre Val de Loire 

Auvergne-Rhône-Alpes

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Grand Est

Hauts de France

Nouvelle-Aquitaine

Bretagne

Pays de la Loire
Bourgogne-Franche-Comté

Occitanie

Île-de-France

PRÈS DE LA MOITIÉ DU TERRITOIRE EST À HANDICAP
Part des zones de montagne et défavorisées dans la surface agricole 
utile, avec montants d’aides de l’UE, hectares et en pourcentage
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L e visage de l’agriculture européenne et des zones ru-
rales a fortement changé depuis le début de la Politique 
Agricole Commune (PAC). Aujourd’hui, de moins en 

moins de fermes, mais de plus en plus grandes, alimentent 
la population de l’UE. De 2003 à 2013, un quart de toutes les 
exploitations agricoles européennes ont mis la clef sous la 
porte. Cette évolution s’est observée dans tous les pays euro-
péens.

Sur le critère de l’agrandissement, la République tchèque 
est championne. La surface moyenne là-bas a augmenté de 
80 à 130 hectares en dix ans. En ce qui concerne l’élevage, la 
tendance est similaire : en 2013, les trois quarts des animaux 
européens étaient élevés dans d’énormes exploitations. Le 
nombre d’animaux dans de petits et très petits élevages a di-
minué de moitié depuis 2005. Dans 50 % des États de l’Union 
européenne (UE), plus de trois quarts de toutes les unités de 
gros bétail (une unité correspondant à un bovin, cinq porcs 
ou dix ovins) se trouvent dans de grandes exploitations. Dans 
les pays du Benelux et au Danemark, ce sont plus de 90 %. En 
Roumanie, en revanche, plus d’un tiers de tous les animaux 
se trouvent dans de petites fermes.

Les statistiques de l’UE divisent les exploitations agri-
coles en cinq catégories, selon les surfaces et les revenus 
d’exploitation  : très petite, petite, moyenne, grande et très 
grande. Les petites et moyennes fermes constituent encore 
la majorité sur les critères du nombre et de la main-d’œuvre. 
Mais leur nombre est en forte baisse. Les grandes et très 

grandes exploitations acquièrent de l’importance écono-
mique. Les fermes de plus de 100 hectares représentent seu-
lement 3 % de toutes les exploitations agricoles de l’UE. Mais 
leur nombre a augmenté de 16 % en dix ans, et elles utilisent 
maintenant 52  % de l’ensemble de la superficie agricole. 
L’expansion des grandes exploitations va de pair avec la 
perte d’emplois, avec moins de diversité des cultures et avec 
une agriculture plus intensive.

D’autre part, les petites fermes (avec moins de dix hec-
tares et une production assez variée) constituent environ 
80 % de toutes les exploitations agricoles dans l’UE. Mais elles 
ne couvrent que 10  % des terres. Leur nombre diminue de 
manière rapide : 96 % des exploitations qui ont disparu entre 
2003 et 2013 disposaient de moins de dix hectares. La chute 
des prix de vente ne permet plus de couvrir les coûts de pro-
duction. Les producteurs ne réalisent pas de profits, leur 
budget n’est même souvent pas à l’équilibre : ce sont surtout 
les maillons aval de la chaîne (transformateurs et distribu-
teurs) qui récupèrent la valeur.

Ces tendances sont aussi le reflet de la libéralisation des 
marchés agricoles et de la politique agricole de l’UE, avec ses 
subventions et ses règles du marché. La PAC a encouragé la 
spécialisation des fermes et des territoires. Depuis 2003, ils 
bénéficient de paiements directs alloués par hectare, ce qui 
signifie que les agriculteurs reçoivent plus d’argent s’ils pos-
sèdent plus de terres. Lorsque ces subventions constituent 
une partie substantielle du revenu, cela incite à l’acquisition 
de plus de terres. Les grandes fermes, qui exploitent déjà 
beaucoup de surfaces, bénéficient en conséquence de plus 
de capital et ont ainsi la possibilité d’emprunter de l’argent 
pour acheter plus de terres. Cela met les nouveaux entrants 

FERMES

CROÎTRE OU CÉDER

Une exploitation qui reçoit des paiements 
de l’UE élevés peut se développer plus 

facilement qu’une petite ferme à faible capital

La politique agricole soutient trop peu les 
petites et moyennes fermes par rapport 
aux grandes. La disparition de ces petites 
structures s’accélère tandis que les grandes 
exploitations n’ont jamais été aussi 
nombreuses. De ce fait, la succession des 
fermes est souvent difficile à organiser.

	A
TL

AS
 D

E 
LA

 P
AC

 2
01

9 
/ 

EC

AVEC LE VENT EN POUPE
Nombre croissant de grandes exploitations dans l’UE

	 2007
	 2010
	 2013

67 340

80 610

95 950

29 120

32 310

33 120

* Unité de gros bétail: 1 bovin, 2 porcins  ou 10 ovins

Valeur de production supérieure 
à 500 000 euros par an

Population animale 
de plus de 500 UGB*

305 820

325 860

336 740

Surface de plus 
de 100 hectares
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en difficulté pour leur recherche de foncier. Les paiements 
directs ont conduit à ce que la propriété foncière soit concen-
trée dans les mains de peu de personnes. Cela est un frein à la 
transmission des fermes et à l’acquisition de fermes pour les 
candidats à l’installation.

Même si des aides à l’installation pour les jeunes agricul-
teurs existent depuis 1980, leur portée n’est pas suffisante 
pour convaincre les jeunes à se tourner vers l’agriculture. 
Entre 2007 et 2013, environ 190 000 jeunes agriculteurs ont 
bénéficié de cette aide, mais environ 3,5 millions d’agricul-
teurs de plus de 65 ans prendront leur retraite dans les pro-
chaines années. La plupart de ces futurs retraités exploitent 
de petites ou moyennes fermes, sur lesquelles souvent per-
sonne ne prendra la relève. L’actuelle politique agricole sou-
tient les jeunes à hauteur d’environ 2 % de son budget, mais 
ces fonds sont insuffisants et manquent souvent de cohé-
rence avec les politiques nationales telles que celles pour la 
transmission des fermes ou l’encadrement du foncier.

Malgré tout, de plus en plus de personnes non issues du 
milieu agricole veulent devenir paysans, avec ou sans aide. 
Certains profitent d’initiatives telles des aides pour les start-
ups agricoles, l’acquisition collective de terres ou les coopé-
ratives agricoles. De nombreuses nouvelles fermes innovent 
et travaillent par exemple en agriculture biologique, en 
circuits-courts, s’engagent dans l’agriculture solidaire ou 
transforment les denrées alimentaires produites sur leur 
propre ferme. Tout ceci augmente la valeur ajoutée créée et 

restant sur la ferme. Cela contribue aussi à un approvision-
nement local en denrées alimentaires saines ainsi qu’à la dy-
namisation des territoires ruraux. 

La PAC doit sérieusement s’atteler au problème du re-
nouvellement générationnel de l’agriculture européenne. 
Elle doit viser une augmentation du nombre de fermes et 
d’actifs agricoles, le tout dans le cadre d’un système agro-ali-
mentaire résilient, durable et fournissant une alimentation 
de qualité accessible à tous.   

Près d’un tiers des agriculteurs 
de l’UE  est à l’âge de la 

retraite, sans repreneur assuré

Dans les pays de l’est de l’UE, il reste 
encore beaucoup de petites fermes qui 
produisent pour l’autoconsommation
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AUCUN RENOUVELLEMENT GÉNÉRATIONNEL EN VUE
Structure d’âge des chefs d’entreprises agricoles de l’UE, 
en pourcentage

Âge
	 moins de 

	 35 ans
	 35 à 44 
	 45 à 54
	 55 à 64
	 plus de 

	 64 ans

2007 2010 2013

32,8 29,7 31,1

22,7 23,5 24,7

22,8 22,8 22,9

15,5 16,6 15,2

6,2 7,5 6,0
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DE LA MAIN À LA BOUCHE
Part des exploitations qui consomment plus de la moitié de leur 
propre production, par taille économique, 2013, en pourcentage
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Lituanie

Bulgarie

République tchèque

Hongrie

Pologne

Portugal

Roumanie

Slovaquie

Slovénie

Malte

Estonie

Grèce

UE-28

France

Croatie

Italie

Lettonie

Chypre

	 très petite, revenus annuels jusqu’à 2 000 euros
	 petite, revenus annuels de 2 000 à moins de 8 000 euros
	 moyenne, revenus annuels de 8 000 à moins de 25 000 euros
	 grande, revenus annuels de 25 000 à 100 000 euros
	 très grande, revenus annuels supérieurs à 100 000 euros



ATLAS DE LA PAC 201924

24

L e fait que plus de 22 millions de personnes travaillent 
dans l’agriculture au sein de l’UE ne signifie pas que 
ces 22 millions parviennent à en vivre. De nombreux 

travailleurs agricoles n’ont que des emplois à temps partiel 
ou saisonniers, en particulier pendant les récoltes. Les pays 
comptant de nombreuses petites fermes ont un pourcen-
tage particulièrement élevé de travailleurs à temps partiel 
et de saisonniers. En Roumanie, par exemple, seul 1,5 % de la 
population agricole a un emploi à temps plein.

L’agriculture représentait environ 9,5 millions de postes 
à temps plein en 2016, soit 4,4 % de l’emploi total dans l’UE. 

L’importance de l’emploi agricole varie beaucoup d’un pays 
à l’autre  : de moins de 2  % de l’emploi au Royaume-Uni et 
en Allemagne, à plus de 10 % en Roumanie, en Bulgarie, en 
Grèce et en Pologne. Et sa part est en baisse : dans les États 
membres actuels de l’UE, il a diminué de plus d’un quart 
entre 2005 et 2016. Cela s’inscrit dans une tendance à long 
terme. En France, par exemple, l’agriculture représentait 
27  % de l’emploi en 1955 ; aujourd’hui, elle ne représente 
plus que 3 %.

La plus grande partie du travail dans les fermes est ef-
fectuée par les chefs d’exploitation et les membres de leur 
famille, ce qui représente environ les trois quarts de la main-
d’œuvre agricole. Les femmes sont également moins enga-
gées dans l’agriculture (35,1 % de la main-d’œuvre agricole) 
que dans l’ensemble de l’économie, où elles représentent 
45,9 % de la population active. Les deux pays aux plus faibles 
pourcentages de femmes impliquées dans l’agriculture sont 
le Danemark (19,9 %) et l’Irlande (11,6 %).

L’investissement dans la modernisation du matériel agri-
cole a déjà supplanté une grande partie de la main-d’œuvre 
et continuera de le faire dans un avenir proche. Les produits 
chimiques, les machines et la numérisation remplacent les 
travailleurs, ce qui fait augmenter la productivité. La perte 
d’emplois dans l’agriculture est un problème particulière-
ment important pour les pays d’Europe orientale et méridio-
nale, où le chômage est élevé et où les possibilités d’emploi 
se raréfient.

Les types d’emplois évoluent rapidement. Le travail indé-
pendant et le travail familial diminuent, alors que la propor-
tion de postes salariés augmente. Mais ces emplois sont sou-
vent précaires - les contrats à court terme et la main-d’œuvre 
migrante sont fréquents. Le travail illégal est également ré-
pandu : selon une étude réalisée en 2010 par la Fédération 
européenne des syndicats de l’alimentation, de l’agriculture 
et du tourisme (EFFAT), il représente environ 25 % des activi-
tés agricoles en Europe.

Par rapport à l’économie dans son ensemble, la producti-
vité agricole est faible : la valeur ajoutée par heure travaillée 
est bien inférieure à la moyenne. C’est un argument majeur 
utilisé en faveur de la poursuite des paiements directs aux 
agriculteurs dans le cadre de la PAC. Mais les revenus tirés de 
l’agriculture ne sont pas toujours représentatifs de ce que les 
agriculteurs gagnent réellement car, pour beaucoup, l’agri-
culture n’est plus leur seule source de revenus.

À l’origine, la Politique Agricole Commune (PAC) régle-
mentait les marchés pour stabiliser les prix, en particulier 
pour les céréales, le bœuf et le sucre. Mais les revenus agri-
coles moyens ont très peu augmenté. En 1992, les réglemen-
tations du marché ont été démantelées et des subventions 
ont été versées directement aux agriculteurs en fonction de 

TRAVAIL AGRICOLE

L’ANGLE MORT DE LA PAC

Dans certains pays, les fermes aux revenus les plus 
élevés ne sont pas de gros employeurs, c’est l’inverse 
en France ou aux Pays-Bas où elles dominent

Le travail agricole évolue à mesure que  
le capital remplace la main-d’œuvre et que  
les salariés remplacent les membres de  
la famille. Bien que les petites exploitations 
emploient davantage de travailleurs, la  
PAC ne contribue guère à garantir des salaires 
ou des conditions de travail décentes.
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LES GRANDES FERMES EN TANT QU’EMPLOYEURS
Répartition des travailleurs (équivalents temps plein) dans 
l’agriculture par force économique des exploitations dans 
les pays de l’UE, sélection, revenus annuels en euros, 2013
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la taille de leurs exploitations. Les prix européens se sont ali-
gnés sur le marché mondial et sont devenus beaucoup plus 
volatils, tombant souvent en dessous du coût de production. 
En conséquence, les paiements directs représentent désor-
mais une grande partie du revenu agricole moyen. Les paie-
ments sont versés par hectare ou par animal, quel que soit 
le niveau de prix, et ne compensent pas la volatilité des prix. 
Lorsqu’ils baissent, comme ce fut le cas pour le lait entre 
2014 et 2016, les producteurs rencontrent des diffi cultés 
fi nancières extrêmes. Lorsque les prix sont élevés, les paie-
ments vont aussi aux agriculteurs les plus privilégiés.

L’allocation des paiements par hectare et non par travail-
leur encourage l’agrandissement des fermes. Elle fait aussi 
monter le prix des terres, plutôt que de soutenir l’emploi. La 
réforme de 2013 de la PAC prévoyait une bonifi cation des 
paiements pour les hectares situés en-deçà d’une certaine 
limite, cherchant ainsi à favoriser les petites et moyennes 
fermes qui emploient plus de personnes par hectare. Mais sa 
répartition a été laissée à la discrétion des États membres. De 
nombreux États ne l’ont pas du tout versée ; d’autres ont choi-
si de diluer ses modalités d’allocation. Les États membres ont 
également refusé une proposition visant à plafonner l’aide à 
un maximum de 300 000 euros par ferme. En conséquence, 
la PAC continue de privilégier les grandes exploitations.

Pour pouvoir bénéfi cier d’un soutien au titre de la PAC, 
les agriculteurs doivent dorénavant se conformer à cer-

taines pratiques environnementales. Mais une exigence 
équivalente concernant les normes de travail n’existe pas. 
Une telle conditionnalité sociale devrait être intégrée dans 
la PAC  : elle devrait inclure la formation des employés, le 
paiement de salaires adéquats et le respect des normes de 
santé et de sécurité.  

En moyenne, les revenus dans le 
secteur agricole européen ont augmenté 

sur les dix dernières années

Le niveau de revenu dans l’agriculture 
 européenne montre un écart évident entre 

le nord-ouest et le sud-est de l’UE
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PRODUCTIVITÉ AVANT TOUT
Employés dans l’agriculture, équivalents temps plein 
en millions de personnes et historique des revenus, 2010 = 100
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BOURSES AGRICOLES
Revenu moyen par travailleur 
agricole à temps plein *
1 000 euros par an, 2016
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L a concentration croissante des terres entre un nombre 
toujours plus réduit d’exploitations a des consé-
quences majeures sur l’agriculture européenne car 

elle concerne sa ressource la plus vitale : les sols fertiles. La 
terre est exploitée par un nombre décroissant de paysans : 
en 2013, plus de la moitié des terres agricoles européennes 
étaient utilisées par seulement 3,1 % des fermes, tandis que 
les trois quarts des fermes ne couvraient que 11  % de la su-
perficie. 

Entre 1990 et 2013, le nombre de grandes fermes (plus de 
100 hectares) a doublé dans certains pays d’Europe occiden-

tale ; dans d’autres, il a été multiplié par cinq, tout comme 
la superficie des terres couvertes par ces fermes. La terre est 
désormais plus inégalement répartie que la richesse dans 
l’Union européenne (UE) -  une tendance que le Parlement 
européen considère comme une menace pour les petites 
et moyennes fermes, considérées comme des composantes 
souhaitables d’un secteur rural multifonctionnel. Mais plus 
de 80 % des paiements directs au titre de la Politique Agricole 
Commune (PAC) vont aux 20 % des exploitations les plus im-
portantes.

Ces grandes exploitations sont particulièrement pré-
sentes dans les pays de l’est de l’UE  : la Slovaquie, la Répu-
blique tchèque, la Hongrie, la Bulgarie et la Roumanie. Ces 
nouveaux États membres, qui ont rejoint l’UE en 2004 ou en 
2007, étaient initialement pourvus d’une forte population 
rurale et de marchés fonciers bon marché. Lorsque les paie-
ments directs au titre de la Politique Agricole Commune ont 
été instaurés, les prix et les loyers des terres ont augmenté. 
En Bulgarie, le prix de la terre a augmenté de 175  % entre 
2006 et 2012. La taille moyenne des grandes exploitations 

FONCIER

DES TERRES RARES ET CHÈRES
Les fermes européennes s’agrandissent.
Les petites exploitations familiales sont 
remplacées par des fermes beaucoup plus 
grandes. Certaines entreprises investissent 
dans la terre, comme dans n’importe  
quelle autre source de profit, plutôt que 
pour produire de la nourriture ou dynamiser 
les campagnes. Le déclin de l’agriculture 
paysanne a des répercussions majeures sur  
la société et l’économie rurale, mais aussi sur 
le paysage et l’environnement.

La République tchèque est le pays comptant le plus 
d’exploitations agro-industrielles. Avec la taille de 

ses fermes, l’Allemagne est dans la moyenne de l’UE
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COMPARAISON DES EXPLOITATIONS AGRICOLES ALLEMANDES ET TCHÈQUES
Part des fermes et de leurs surfaces cultivées par groupe de taille en hectares, 2016, 
en pourcentage
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dans les nouveaux États membres dépasse largement la 
moyenne de l’UE (environ 300 hectares), les plus fortes aug-
mentations étant observées en Slovaquie (781 hectares) et 
en Bulgarie (671 hectares).

Les petites fermes disparaissent plus rapidement dans les 
pays où elles étaient autrefois le modèle de production do-
minant. En Roumanie, par exemple, 1,7 million de paysans 
gèrent de petites fermes d’un hectare ou moins. Ils cultivent 
de la nourriture essentiellement pour eux-mêmes et leur fa-
mille, et vendent tout surplus. Pourtant, dans de nombreux 
États de l’UE, seules les fermes d’au moins un hectare sont 
éligibles aux paiements directs de la PAC. Cela rend des mil-
lions de petites fermes invisibles dans les registres agricoles 
officiels. Elles sont alors condamnées à être reprises par de 
plus grandes exploitations ou l’usage de leur foncier est 
modifié au détriment de la production alimentaire. En Bul-
garie, la concentration croissante des terres signifie que la 
production de légumes ou le petit élevage, qui peuvent être 
réalisés avec succès sur une petite superficie, a diminué au 
profit des monocultures céréalières à grande échelle.

Un grand nombre de transferts de terres s’est opéré au 
cours des dix à quinze dernières années en Europe centrale 
et orientale. Les prix de location ont également bondi, ce 
qui complique la tâche des nouveaux arrivants qui ne sont 
pas propriétaires. De nombreuses transactions foncières se 
font dans des circonstances douteuses, corrompues ou illé-
gales ; c’est ce qu’on appelle « l’accaparement des terres ». En 
Hongrie, les accords qui contournent les réglementations 
nationales ont permis à des ressortissants ou des entreprises 
non hongroises d’accéder à environ un million d’hectares 
au cours des vingt dernières années. Les acheteurs sont aus-
si bien des agriculteurs que des investisseurs tels que des 
banques, des fonds et des compagnies d’assurance de l’UE 
et de l’extérieur. Les petits agriculteurs et les nouveaux en-
trants ne peuvent pas leur faire concurrence, car il s’agit du 
secteur économique où les revenus sont les plus faibles et 
les risques les plus élevés. Les prix des terrains augmentent 
néanmoins dans toute l’Europe. Dans certains pays (Pays-
Bas, Belgique, Danemark), ils ont atteint des niveaux irréa-
listes au regard des revenus de l’agriculture. D’autres pays 
(Allemagne, France) travaillent à trouver des moyens pour 
limiter cette tendance.

Les consultations publiques montrent que les Européens 
souhaitent que la Politique Agricole Commune garantisse 
un niveau de vie équitable aux agriculteurs, en particulier 
pour ceux qui travaillent sur des petites et moyennes fermes, 
ainsi que pour les personnes entrant dans la profession agri-
cole. De leur côté, les agriculteurs veulent que l’UE s’attaque 
à la faible disponibilité et aux prix élevés des terres agricoles, 
ainsi qu’à l’insuffisante rentabilité de l’agriculture. La maî-
trise des prix des terres ne peut passer que par un contrôle 
des personnes qui accèdent aux différents marchés fonciers. 
Notre continent possède un patrimoine culturel vivant, in-
carné par ses agriculteurs et leurs communautés. Nous de-
vons veiller à ce que leur savoir-faire soit transmis aux nou-
velles générations d’agriculteurs.  

Les entrepreneurs d’Europe de l’ouest n’hésitent 
souvent pas à acheter, pour le même prix, des terres 

5 à 10 fois plus vastes en Hongrie ou Roumanie
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DES TERRES QUI VALENT CHER
Évolution des prix d’achat de terres arables dans les pays 
de l’UE, sélection, en euros par hectare
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L a faune et la flore subissent de fortes pressions au sein de 
l’Union européenne. Pas moins de 60 % des espèces animales 
et 77  % des habitats naturels ont été requalifiés en «  mena-
cés  ». Le nombre d’oiseaux des champs a diminué de 55  % 
depuis 1980 et presque 35  % de «  papillons des prairies  » 
ont disparu depuis 1990. Certaines espèces d’oiseaux sont 
même menacées d’extinction. La tourterelle européenne, 
par exemple, est en grand danger : leur nombre a chuté de 
77 % en Europe entre 1980 et 2013.

Idem au plan national  : en Allemagne, le nombre d’in-
sectes a chuté de plus de 75  % depuis 1990. En France, un 
tiers des oiseaux des champs a disparu ces quinze dernières 
années et pour une même espèce (appelée «  généraliste  » 
parce qu’elle peut vivre dans différents types d’habitat), on 
constate une plus forte diminution de la population dans 
les zones rurales qu’en zones urbaines. En Europe centrale 
et orientale, le nombre d’oiseaux des champs a diminué de 
41 % entre 1982 et 2015, contre une baisse de 6 % chez les oi-
seaux forestiers.

Selon l’évaluation de l’Agence européenne pour l’en-
vironnement, l’agriculture est la première menace pour la 

biodiversité (oiseaux, espèces et habitats). Cela est corroboré 
par le fait que les populations d’oiseaux des champs dispa-
raissent beaucoup plus rapidement que celles d’autres types 
d’oiseaux. Des études montrent que l’agriculture intensive 
(apport et productivité élevés, monoculture) a un fort im-
pact sur la biodiversité et ce indépendamment d’autres fac-
teurs comme le changement climatique.

Les pratiques associées à l’agriculture intensive en-
traînent une perte de biodiversité. Premièrement, les pra-
tiques intensives visant à maximiser le rendement à court 
terme ont pour conséquences d’octroyer moins de nourri-
ture pour la faune. Les monocultures, le manque de végéta-
tion naturelle, certains pesticides, herbicides et engrais ré-
duisent la nourriture disponible pour les espèces d’insectes. 
Ainsi, au Royaume-Uni, une étude a montré que les popula-
tions de chauves-souris ont rapidement augmenté lorsque 
les fermes se sont converties à l’agriculture biologique, 
grâce à l’augmentation du nombre d’insectes.

Deuxièmement, l’intensification des terres agricoles 
signifie moins d’habitat de reproduction pour la faune, en 
lien avec l’élimination des caractéristiques du paysage, de la 
perte de zones humides et du retournement des prairies ou 
de leur intensification. Par exemple, en France, les popula-
tions de petite outarde (échassier terrestre) ont diminué de 
96 % entre 1978 et 2008 en raison de la conversion des prai-
ries en terres cultivées.

L’agriculture est la principale source de dépôts d’azote, 
facteur majeur de perte de biodiversité. L’excès d’azote dans 
les sols réduit la diversité des plantes dans les champs, ce 
qui réduit le nombre d’espèces qu’ils peuvent supporter. Le 
ruissellement de l’azote dans l’eau provoque la prolifération 
d’algues, lesquelles exterminent les espèces et les plantes 
aquatiques.

Par ailleurs, 39 % du budget total de l’UE est consacré au vo-
let « Croissance durable : ressources naturelles », qui couvre la 
Politique Agricole Commune (PAC), les fonds marins et pour 
la pêche, ainsi que le seul fonds destiné à l’environnement 
appelé LIFE (Outil financier pour l’environnement). La PAC 
reçoit 97  % du financement de ce budget alors que LIFE ne 
dispose que de 0,8 %. On peut regretter que pour le prochain 
budget de l’UE, comme pour l’actuel, il n’y ait pas de «  dé-
penses garanties  » pour la biodiversité. Plutôt qu’un fonds 
indépendant, les dirigeants ont choisi d’intégrer le finance-
ment de la biodiversité dans un autre fonds de l’UE, à savoir 
la PAC. Cependant, cette dernière ne parvient généralement 
pas à dégager une part de budget significative pour une 
conservation efficace de la biodiversité. En effet, les dépenses 
consacrées à des programmes environnementaux utiles sont 
marginales, en particulier par rapport aux dépenses en sub-
ventions perverses qui poussent à l’intensification.

BIODIVERSITÉ

DES PRINTEMPS SILENCIEUX ?

Le bourdon noir est un pollinisateur important. Ses 
zones d’habitat se développent dans peu d’endroits, 
tandis qu’elles diminuent dans beaucoup d’autres

L’agriculture intensive est la plus  
grande menace qui pèse sur la faune  
et la flore européennes. Pourtant,  
la PAC actuelle continue à encourager  
les pratiques qui leur sont néfastes.
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Pertes et gains de diffusion du 
bourdon noir (Bombus terrestris) 
par le réchauffement climatique 
jusqu’en 2050, projection du SEDG *

* �Sustainable European Development Goal, 2016,  
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Les réformes de la PAC des années 1990 et du début 2000 
ont tenté de rompre le lien entre paiements et production, 
entraînant une surproduction, et elles ont introduit davan-
tage d’outils liés à l’environnement (tels que les mesures 
agro-environnementales et climatiques et les conditions 
environnementales de base pour les aides du premier pi-
lier). Malgré cela, la PAC reste fortement biaisée en faveur de 
l’agriculture intensive et stimule activement l’intensifica-
tion. Une étude réalisée en 2018 pour la République tchèque 
montre que, suite à l’adhésion du pays à l’UE, l’agriculture 
s’est intensifiée et que les populations d’oiseaux des champs 
ont fortement diminué.

Dans leur grande majorité, les outils de la PAC qui re-
çoivent le plus d’argent sont les plus «  pervers  » (un terme 
utilisé notamment par la Convention sur la diversité biolo-
gique pour décrire les subventions qui nuisent à l’environ-
nement). Mais il existe aussi de nombreux exemples locaux 
de programmes qui fonctionnent et d’agriculteurs qui sou-
tiennent la biodiversité. Cependant, leurs effets sont minés 
par le manque de financement ou les dépenses plus im-
portantes au profit des subventions perverses, voire ils sont 
« dépassés » par des systèmes moins exigeants. Par exemple, 
à Chypre, il existe un programme agro-environnemental 
généreux (800 euros/hectare) pour la gestion « écologique » 
des plantations de bananes qui permet même l’utilisation 
d’herbicides, justifiée par les allégations selon lesquelles 

ceux-ci évitent de construire des bâtiments et sont bons pour 
la faune et la flore sauvages.

Il faut arrêter et inverser la perte de biodiversité dans 
l’UE. Pour cela, la PAC doit apporter un financement adé-
quat aux paiements pour services environnementaux aux 
fermes qui ont des pratiques agricoles soucieuses de la bio-
diversité, ainsi que des mesures incitatives de transition du 
secteur vers l’agroécologie.   

Les surfaces d’intérêt écologiques 
déclarées par les fermes européennes n’ont 

que que peu d’effet sur la biodiversité

Les oiseaux sont un bio-indicateur bien connu 
car ils sont faciles à recenser. Leur population 

diminue là où il y a de l’agriculture intensive
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OBJECTIF MANQUÉ
Surfaces d’intérêt écologique pour lesquelles l’UE accorde des 
paiements verts, réparties selon les utilisations, 2015, 
en pourcentage
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MOINS DE GAZOUILLIS
Diminution du nombre d’animaux parmi 39 espèces d’oiseaux des champs dans dix pays de l’UE 
déclarants, en pourcentage, 1990 = 100, dernières années de déclaration de 2013 à 2015

Statut de 447 espèces d’oiseaux 
dans l’UE, tous habitats confondus, 
2013, en pourcentage
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D e grandes quantités de produits chimiques sont uti-
lisées chaque année par l’agriculture européenne. 
Aucune donnée précise n’est collectée par l’UE à ce su-

jet. Il est fait mention d’environ 391 000 tonnes de matières 
actives pour l’année 2015, mais ces données incluent égale-
ment le dioxyde de carbone - qui est utilisé pour protéger les 
stocks – et les ventes hors secteur agricole, par exemple pour 
la sylviculture. Les données les plus récentes ne sont pas non 
plus disponibles à l’échelle de l’Union. 

Les principales catégories vendues sont  : les fongicides 
(contre les champignons), suivis par les herbicides, qui sont 
utilisés contre les « mauvaises herbes ». Ensemble, ces deux 
groupes représentent plus de 80 % des ventes dans la plupart 
des pays de l’UE. Enfin viennent les insecticides qui luttent 
contre les insectes nuisibles aux plantes, aux différents 
stades de leur développement. 

Les ventes de pesticides sont restées relativement 
constantes dans de nombreux pays de l’UE au cours des 
quinze dernières années. Les valeurs extrêmes se situent 
en Pologne et au Danemark. En Pologne, les ventes de pes-
ticides ont triplé depuis son adhésion à l’UE. Au Danemark, 
les ventes ont diminué de moitié entre 2013 et 2015 à la 
suite d’un ajustement de la taxe sur les pesticides. Toutefois, 
la portée de ces chiffres est limitée. En Grande-Bretagne, par 
exemple, la consommation de pesticides a presque diminué 
de 50 % au cours des dernières décennies. Cependant, la su-

perficie traitée a doublé alors que la superficie agricole reste 
la même et l’utilisation de pesticides hautement toxiques a 
été démultipliée depuis 2007. 

La plupart des zones traitées le sont par des herbicides. 
Presque toutes les fermes en agriculture dite convention-
nelle les utilisent au moins une fois par an. Les dépenses 
les plus importantes par unité de surface sont en revanche 
à attribuer aux fongicides en arboriculture et en horticul-
ture. Dans celles-ci, une zone peut être pulvérisée plus de 
trente fois par an. 

Les effets de l’utilisation intensive des pesticides sont 
multiples. La surveillance des résidus dans les aliments et 
la purification des eaux souterraines pour le traitement 
de l’eau potable entraînent des coûts élevés pour le grand 
public. Des concentrations trop élevées de pesticides sont 
mesurables dans de nombreuses eaux et certaines espèces 
sensibles sont en train de disparaître. L’utilisation générali-
sée d’herbicides décime les «  mauvaises herbes » et détruit 
ainsi les habitats et la nourriture des insectes comme des oi-
seaux. Le contrôle biologique des parasites par des insectes 
auxiliaires est également menacé. Toutefois, l’UE a récem-
ment restreint sévèrement l’utilisation de trois insecticides. 
Ils sont soupçonnés d’être particulièrement nuisibles pour 
les abeilles et responsables de la disparition de nombreuses 
populations d’insectes. 

L’usage de pesticides est aussi symptomatique d’un mo-
dèle agricole qui cause d’autres dommages écologiques. Par 
exemple, il est lié aux monocultures ou à l’agrandissement 
de la taille des parcelles, réduisant la diversité des cultures 
présente sur un territoire donné. Dans la dernière réforme 
de la PAC en vigueur depuis 2015, l’UE a introduit un paie-
ment vert, les fermes de plus de dix hectares de terres arables 

PESTICIDES

PHOSPHORER POUR MOINS DE CHIMIE

Les cheveux humains, dont la croissance est rapide, 
servent souvent à la détection actuelle de produits chimiques.

Les résultats montrent l’omniprésence de pesticides

La PAC manque d’instruments pour  
limiter l’usage d’intrants chimiques de 
synthèse dans l’agriculture. En conséquence, 
les quantités de pesticides utilisées restent 
constantes depuis des années. Pourtant,  
la PAC représente un levier potentiel  
d’action majeur pour inciter à la diminution, 
voire à l’absence totale de pesticides.
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DES POLLUANTS JUSQUE DANS LES POINTES
Résidus de 15 pesticides dans des échantillons de cheveux de 148 volontaires de six pays de l’UE, 2018,
Nombre d’échantillons testés et proportion de ceux-ci qui étaient contaminés, par pays d’origine

Les accumulations dans les cheveux ne permettent pas de tirer des conclusions sur les contaminations directement nuisibles.

66,7 %

50,0 %
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Belgique 26

Allemagne 34 Italie 2444,1 %
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69,2 %

France 25

Danemark 26
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doivent être cultivées avec au moins deux types de cultures 
différentes et au moins trois à partir de 30 hectares. Toute-
fois, l’Agence fédérale allemande pour l’environnement 
considère que cette mesure est ineffi cace, car les critères de 
mise en œuvre de cette mesure en ont totalement dilué la 
portée. D’une part, une même culture peut encore être culti-
vé sur jusqu’à 75% d’une ferme. D’autre part, des plantes aus-
si similaires que le blé tendre et le blé dur sont considérées 
comme répondant à cette obligation de diversité.

Dans la PAC actuelle, il n’existe aucune mesure visant à 
réduire de manière signifi cative l’utilisation des pesticides. 
Toujours depuis 2015, dans le cadre du paiement vert, les 
fermes de plus de 15 hectares doivent consacrer 5 % de leur 
superfi cie à des surfaces d’intérêt écologiques. Or la plu-
part des fermes ont déclaré cultiver des plantes fi xatrices 
d’azote ou des cultures dérobées (implantées entre deux 
cultures principales), considérées comme répondant à cette 
exigence. Or ce n’est qu’à partir de 2018 qu’il a été interdit 
d’épandre des pesticides sur ces surfaces dites d’intérêt éco-
logique !

L’utilisation de pesticides ne diminuera que si les exploi-
tations agricoles modifi ent leurs systèmes de culture. Cela 
passe par exemple par la diversifi cation des cultures ou 

encore la restauration des habitats naturels de la faune au-
xiliaire (c’est-à-dire les animaux naturellement prédateurs 
des nuisibles). Mais pour mettre en place des mesures in-
citant à la réduction, il faut d’abord défi nir des échéances 
et des objectifs clairs, ce dont l’UE n’est aujourd’hui pas 
dotée.  

Les conditions météorologiques entraînent des 
fl uctuations à court terme de la demande en pesticides. Mais 

il n’y a aucune tendance de fond quant à leur baisse

Les ventes de pesticides sont proportionnelles au 
nombre de fermes. Les produits les plus consommés luttent 

contre les champignons et les mauvaises herbes

2011 2012 2013 2014 2015 2016
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PRESQUE CONSTANT
Quantités de pesticides vendues dans l’UE, en tonnes de matière active, 
estimées
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DU SIMPLE AU DOUBLE
Ventes de pesticides dans les États membres de l’UE en 2016, en tonnes, estimation

Différence de 2016 à 2011 
en pourcentage

 Augmentation
 Diminution

Détails manquants complétés avec les plus proches temporellement.
Si les écarts statistiques sont trop importants, aucune information sur le pays n’est possible.

AT: Autriche, BE: Belgique, BG: Bulgarie, CY: Chypre, CZ: République tchèque, DE: Allemagne, DK: Danemark, EE: Estonie, ES: Espagne, FI: Finlande, FR: France, GR: Grèce, HR: Croatie, HU: Hongrie, 
IE: Irlande, IT: Italie, LT: Lituanie, LU: Luxembourg, LV: Lettonie, MT: Malte, NL: Pays-Bas, PL: Pologne, PT: Portugal, RO: Roumanie, SE: Suède, SI: Slovénie, SK: Slovaquie, UK: Grande-Bretagne
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+ 2,5 %
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+ 17,4 %
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- 13,0 %
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- 51,0 %
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- 26,2 %
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- 15,6 %

1 861

- 7,2 %

9 999
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L ’élevage représente environ 40 % de la valeur de la pro-
duction agricole de l’Union européenne (UE). Cette 
proportion varie néanmoins considérablement d’un 

État membre à l’autre, allant de 21 % en Roumanie à 75 % en 
Irlande. Le nombre de têtes de bétail par unité de surface, 
et les problèmes qui y sont associés, sont également très dis-
parates. De fortes concentrations régionales existent aux 
Pays-Bas, dans le nord-ouest de l’Allemagne et de la France 
ainsi que dans le nord de l’Italie. Outre les problèmes en-
vironnementaux qui en résultent, on observe également 
des déficits considérables en matière de bien-être ani-
mal. Même s’il n’existe pas de statistiques systématiques à 
l’échelle de l’UE à cet égard, des études ont illustré la fré-
quence de survenance de problèmes tels que, par exemple, 
des maladies articulaires chez les porcs à l’engrais, des 
cas de boiterie chez les bovins et des altérations de la pe-
lote plantaire chez les poulets de chair. Certains sondages 
montrent que 82 % des citoyens de l’UE estiment qu’il faut 

faire plus pour le bien-être des animaux dans l’élevage. 
Un point de vue largement partagé dans l’ensemble de 
l’UE, allant de 58  % au Luxembourg à 94  % au Portugal. Le 
Conseil consultatif scientifique allemand sur la politique 
agricole évalue les coûts d’une augmentation significative 
du bien-être des animaux à environ 13 à 23 % des coûts de 
production actuels en Allemagne. Une stratégie politique 
et économique qui reconnaît l’ampleur de ce défi n’existe 
pour le moment ni au niveau de l’UE, ni au niveau d’un État 
membre. De fortes différences régionales nécessitent des 
mesures et des plans au niveau national. La Politique Agri-
cole Commune (PAC) devrait fournir un cadre approprié à 
cet effet.

Cependant, la PAC, avec ses paiements directs for-
faitaires, est principalement axée sur les terrains et peu 
orientée vers les prestations agricoles. Toutefois, il faut 
saluer que le deuxième pilier de la PAC offre déjà la pos-
sibilité d’octroyer des aides pour les pratiques d’élevage 
particulièrement respectueuses des animaux. Celles-ci 
pourraient servir, par exemple, pour l’entretien des pâtu-
rages, de plus grandes étables ou la mise à disposition de 
matériel d’enrichissement (pour stimuler les animaux). Mais 
cette option n’est guère utilisée. De 2014 à 2020, seul 1,5 % 
environ des fonds de l’UE sont consacrés aux aides en faveur 
du bien-être animal, dans le cadre du deuxième pilier. L’UE 

BIEN-ÊTRE ANIMAL

DOIT MIEUX FAIRE

Même dans les pays de l’UE où la production 
de viande est la plus importante, une majorité de 

la population est sensible au bien-être animal

Le bien-être animal est une préoccupation 
croissante pour nombre de citoyens 
européens. Pourtant, la Politique Agricole 
Commune soutient massivement les élevages 
sans imposer de critère d’éligibilité lié au 
bien-être des animaux. En parallèle, les 
dispositifs incitatifs d’aide à l’amélioration 
des pratiques dans ce domaine, déjà existants, 
doivent être largement renforcés.
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BIEN-ÊTRE ANIMAL ET NOMBRE D’ANIMAUX
Réponse „très important“ à une enquête Eurobaromètre sur l’importance du bien-être animal, en pourcentage des répondants, 
et du stock d’animaux (bovins, porcins, ovins et caprins) dans les pays de l’UE, déclarations faites entre 2015 et 2017, en millions
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débourse donc environ 205 millions d’euros par an à cet ef-
fet. En comparaison, les subventions forfaitaires à la surface 
dans l’UE s’élèvent à environ 40 milliards d’euros. 

Cela montre à quel point le budget agricole est peu adap-
té aux prestations et aux défi s de l’agriculture. Le secteur de 
l’élevage est pourtant particulièrement confronté à ces dé-
fi s. Les exigences dans les domaines de la préservation des 
eaux souterraines et des eaux de surface, de la protection du 
climat et de la biodiversité et du bien-être des animaux aug-
mentent ainsi progressivement. 

Ces exigences ne peuvent pas être seulement appliquées 
au moyen d’injonctions et de contrôles supplémentaires, 
c’est-à-dire par des règlementations. Cela entraînerait une 
augmentation signifi cative des coûts de production et, en 
raison de la concurrence internationale, une augmentation 
des importations de produits moins chers, venant de pays-
tiers où les normes sont inférieures ou inexistantes. De ce 
fait, la PAC devrait à la fois rémunérer les élevages ayant déjà 
mis en place des pratiques particulièrement respectueuses 
du bien-être de leurs animaux et soutenir ceux s’engageant 
dans une transition vers une meilleure prise en compte de 
leur bien-être.

Malheureusement, les propositions de réforme actuelles 
de la Commission européenne pour la PAC après 2020 
n’indiquent aucun changement fondamental en matière 
de bien-être animal. Pourtant, des marges de manœuvre 
existent. Premièrement, pour que davantage de fi nance-
ments soient disponibles pour la rémunération des services 
sociétaux tels que la prise en compte du bien-être animal, 
la part maximale de budget que les États membres peuvent 
consacrer aux paiements de base devraient être limitées. 
Deuxièmement, une part minimale de budget devrait à l’in-
verse être imposée pour les mesures en lien avec l’améliora-
tion du bien -être animal. Troisièmement, les aides couplées 
à la production animale devraient être liées au pâturage. En-
fi n, et contrairement à la proposition de la Commission eu-
ropéenne, une réduction du budget agricole ne devrait pas 
affecter le deuxième pilier, le plus à même d’accompagner 
les agriculteurs européens vers un élevage respectueux du 
bien-être des animaux.  

Une amélioration signifi cative des conditions 
d’élevage des milliards de bêtes dans l’UE augmenterait 

les prix à la production de 10 à 20 %

UNE VIE POUR LA PRODUCTION
Les stocks de bétail dans l’UE et leur répartition entre les pays membres,
Sélection, 2017, en 1.000

 Bovins
 Porcins
 Ovins
 Caprins

Stocks de plus de 500 000 animaux. Chiffres des stocks à la fi n de l’année; le nombre d’abattages 
annuels est plusieurs fois supérieur pour les espèces à période de croissance courte

AT: Autriche, BE: Belgique, BG: Bulgarie, CY: Chypre, CZ: République tchèque, DE: Allemagne, DK: Danemark, EE: Estonie, ES: Espagne, FI: Finlande, FR: France, GR: Grèce, HR: Croatie, HU: Hongrie, 
IE: Irlande, IT: Italie, LT: Lituanie, LU: Luxembourg, LV: Lettonie, MT: Malte, NL: Pays-Bas, PL: Pologne, PT: Portugal, RO: Roumanie, SE: Suède, SI: Slovénie, SK: Slovaquie, UK: Grande-Bretagne
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D epuis 1991, la directive sur les nitrates vise à proté-
ger les eaux souterraines et les eaux de surface de 
l’Union européenne (UE) contre la pollution agricole 

par l’azote. Cette directive avait un bon bilan initial. De 2004 
à 2007, les concentrations de nitrate dans 70  % des sites de 
surveillance des eaux de surface sont restées stables ou ont 
diminué. La qualité des eaux souterraines s’est maintenue 
ou s’est améliorée dans les deux tiers des sites de surveil-
lance. En dépit de ce bon bilan initial, dans de nombreuses 
régions d’Europe, les eaux souterraines restent fortement 
imprégnée de nitrate. Entre 2012 et 2015, 13,2 % des sites de 
surveillance ont dépassé la limite de 50 mg par litre d’eau 
potable. Les taux de nitrate sont particulièrement élevés 
dans les grands pays de l’UE, l’Allemagne et l’Espagne, mais 
aussi dans le petit État insulaire de Malte. Le dépassement de 
la valeur limite provoque des dommages écologiques, éco-
nomiques et sanitaires. 

De nombreuses raisons expliquent ces valeurs de mesure 
élevées. Par exemple, au sein de certains élevages intensifs, 
le nombre important d’animaux fait que le purin est produit 
en trop grande quantité pour pouvoir être absorbé par les 
plantes ou le sol environnant. Du côté de la production vé-
gétale, certaines plantes sont fréquemment fertilisées peu 

de temps avant la récolte, bien qu’elles ne puissent plus assi-
miler pleinement l’azote. En Bulgarie, qui n’est membre de 
l’UE que depuis 2007, la consommation d’azote a doublé en 
l’espace de dix ans. 

En tant que nitrate, l’azote non utilisé par les plantes 
pollue les eaux souterraines et peut conduire à une surfer-
tilisation des eaux de surface : cours d’eau et lacs. Les restes 
de nourriture et les excréments d’aquacultures marines 
peuvent aussi y contribuer. Cette surfertilisation est l’un des 
défis majeurs de la conservation marine. Cela s’applique à 
la quasi-totalité de la mer Baltique, à la mer des Wadden, à 
la mer du Nord, ainsi qu’en Méditerranée, naturellement 
pauvre en nutriments. Celle-ci est également surchargée 
en de nombreux endroits par les apports de nutriments. 
Les zones côtières de la Méditerranée septentrionale et de 
l’Adriatique sont particulièrement touchées. 

La surfertilisation déclenche une croissance accrue des 
plantes d’eau, ce qui entraîne une prolifération d’algues et 
une carence en oxygène, modifiant l’habitat de nombreuses 
espèces. Ils ne peuvent plus exister dans ces conditions, tan-
dis que certaines espèces plus robustes sont aujourd’hui su-
jettes à la reproduction massive.

L’UE dispose cependant d’un certain nombre d’instru-
ments pour réduire la surfertilisation, tels que la direc-
tive-cadre sur l’eau et la directive-cadre sur la stratégie pour 
le milieu marin. Mais leur potentiel n’est pas pleinement ex-

SURFERTILISATION

L’ENJEU VITAL 
DE LA QUALITÉ DES EAUX

Le phosphate est de moins en moins utilisé. 
Mais tandis que certains limitent 

l’utilisation d’azote, d’autres font l’inverse

Une trop grande concentration de 
nitrate dans l’eau mène à des problèmes 
écologiques, économiques, mais aussi de 
santé publique. La PAC et le manque  
de contrôle n’ont jusqu’ici pas réussi à  
résoudre le problème.
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APPORTS EN NUTRIMENTS DANS L’AGRICULTURE
Consommation d’engrais minéraux dans l’agriculture, changements de 2006 à 2016 en pourcentage 
et en quantité, UE et les trois pays les plus consommateurs

plus grande réduction et plus forte augmentation, en pourcentage plus grande réduction et plus forte augmentation, en tonnes

	 Azote

	 Phosphate
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Croatie

Bulgarie

République tchèque

Roumanie

UE

Italie

France

Pologne

UE

- 267 400 + 213 100

- 74 400 + 97 600

- 51 500 + 92 100

+ 366 200

- 90 900 + 25 000

- 66 800 + 14 100

- 50 800 + 7 200
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Italie

Chypre

Bulgarie

Lettonie

Estonie

UE

Pays-Bas

Croatie

Belgique

UE

Bulgarie
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- 41,6 + 139,5

- 34,1 + 83,3

- 33,3 + 60,9

+ 3,4

- 81,1 + 226,6

- 77,5 + 75,8

- 64,2 + 38,8

- 17,2 - 239 800
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ploité, et ils ne sont pas liés à la politique agricole de l’UE, qui 
est bien financée et donc efficace. 

Tandis que certains États membres de l’UE font peu 
pour résoudre le problème des nitrates, d’autres donnent 
l’exemple. Au Danemark, une législation plus stricte en ma-
tière d’engrais, avec des obligations détaillées en matière de 
documentation et d’application, a été efficace. En Belgique, 
au Danemark et aux Pays-Bas, la loi exige une application des 
intrants de synthèse plus respectueuse de l’environnement. 
Aux Pays-Bas, dans certaines régions, seule une quantité 
bien déterminée d’engrais par hectare peut être épandue.

Toutefois, ces règles nationales ne peuvent fonctionner 
que si la protection de l’eau est coordonnée avec la PAC, de 
sorte que les incitations se stimulent mutuellement et que 
les incitations contradictoires soient évitées. Davantage de 
contrôles sont ainsi nécessaires. Seul 1 % des bénéficiaires de 
subventions doit faire l’objet d’un contrôle local en vertu du 
droit communautaire. Si l’autorité détecte une infraction, 
les subventions auxquelles le bénéficiaire a droit ne sont ré-
duites que de 5 % au maximum, ce qui n’est pas très dissuasif. 
En tout état de cause, l’allocation de subventions de la PAC 
n’est pas liée au rejet d’azote.

La future PAC doit promouvoir un élevage plus respec-
tueux de l’environnement et des animaux, ce qui aura des ef-
fets positifs sur la qualité de l’eau. Une des clefs pour cela est 
la diminution des cheptels et leur adéquation aux surfaces 
disponibles. En effet, il faut limiter le nombre d’animaux en 
fonction de ce qu’un territoire peut produire pour les nour-
rir et peut absorber en fumier. L’élevage à l’herbe a un im-

pact sur la ressource en eau bien plus faible que celui repo-
sant sur la consommation de céréales par les animaux. Cela 
inclut aussi bien l’augmentation du bétail au pâturage que 
l’expansion de l’élevage de moutons et de chèvres. Enfin, en 
cas de fraude intentionnelle d’une ferme pour contourner 
les règlements de l’UE en matière de conservation des sols 
et de l’eau ou de lutte contre la pollution atmosphérique ne 
sont pas respectés, ses subventions devraient être réduites 
de manière beaucoup plus significative qu’actuellement.   

Ce sont surtout les déjections 
animales qui mettent 

en danger les eaux souterraines

Ce n’est que lentement que les eaux souterraines 
retrouvent leur qualité. Pour autant, la réduction des 

émissions de polluants ne va pas assez vite
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mg/l
	 jusqu’à 25
	 plus de 25 à 40
	 plus de 40 à 50
	 plus de 50

TOUJOURS TROP D’AZOTE
Concentration de nitrates dans les eaux souterraines 
en milligrammes par litre, parts en pourcentage 
des points de contrôle de la qualité de l’eau 
dans l’UE, période de surveillance de 2011 à 2015
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PROBLÈMES PERSISTANTS
Concentration en nitrates des eaux souterraines selon les points de 
mesure de la qualité de l’eau de l’UE, en milligrammes par litre et en 
pourcentage de stations

Taux déclaré pour la potabilité de
l’eau dans l’UE : 50 mg / l

AT: Autriche, BE: Belgique, BG: Bulgarie, CY: Chypre, CZ: République tchèque, DE: Allemagne, DK: Danemark, EE: Estonie, ES: Espagne, 
FI: Finlande, FR: France, GR: Grèce, HR: Croatie, HU: Hongrie, IE: Irlande, IT: Italie, LT: Lituanie, LU: Luxembourg, LV: Lettonie, 
MT: Malte, NL: Pays-Bas, PL: Pologne, PT: Portugal, RO: Roumanie, SE: Suède, SI: Slovénie, SK: Slovaquie, UK: Grande-Bretagne
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68,7 %67,5 %
mg/l

	 jusqu’à 25
	 plus de 25 à 40
	 plus de 40 à 50
	 plus de 50

Limite de l’UE: 50 mg / l
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C ontrairement à l’agriculture conventionnelle, 
l’agriculture biologique n’utilise pas de pesticides 
chimiques de synthèse, d’engrais minéraux facile-

ment solubles et d’organismes génétiquement modifiés. 
L’élevage est quant à lui soumis à une réglementation stricte 
sur l’aménagement des bâtiments et l’alimentation animale. 
Les denrées biologiques de l’Union européenne (UE) sont 
produites conformément à la législation européenne en 
vigueur. Il existe, en outre, au niveau national, des normes 
privées d’associations d’agriculture biologique, qui ont sou-
vent des réglementations plus strictes que celles de l’UE. 

La part de la superficie cultivée en agriculture biolo-
gique par rapport à la surface agricole totale est de 2,7 % en 
Europe et de 6,7 % dans l’UE. Les parts les plus élevées au sein 
de l’UE se trouvent en Autriche (21,9 %), en Estonie (18,9 %) et 
en Suède (18,0 %). Les pays ayant les superficies biologiques 
les plus importantes en valeur absolue sont l’Espagne (2 mil-
lions d’hectares), l’Italie (1,8 million d’hectares) et la France 
(1,5  million d’hectares). L’Italie, la France et l’Allemagne 
sont les pays où la superficie consacrée à l’agriculture bio-
logique a le plus augmenté en 2016 par rapport à 2015 
(Italie : + 303 071 d’hectares, France : + 215 845 d’hectares, 
Allemagne : + 162 482 d’hectares). 

L’évolution positive de l’agriculture biologique dans 
l’UE est due à la forte demande des consommateurs et aux 
mesures de soutien des politiques publiques. Entre 2000 et 
2016, la consommation d’aliments biologiques par habitant 
dans l’UE a presque quadruplé, pour atteindre 60,5 euros par 
habitant en 2016, le marché biologique, lui, ayant progressé 
en moyenne dans l’UE de 5 à 19 % par an au cours de cette 
même période. En Allemagne, qui est le deuxième marché 
du monde, les produits bio représentaient 10 milliards d’eu-
ros en 2017, ce qui correspond à une part de marché de plus 
de 5 %. Le Danemark a le taux le plus élevé au monde, avec 
plus de 10 % de produits biologiques. 

Les fermes biologiques sont spécifiquement soutenues 
par l’UE et les États membres grâce à des aides provenant 
des programmes de soutien du deuxième pilier de la PAC. 
Sous la PAC 2014-2010, il est considéré qu’ils répondent 
automatiquement aux exigences environnementales pour 
les paiements verts. Dans l’ensemble des pays membres, 
6,4 % du budget en moyenne consacré aux mesures agro-en-
vironnementales et climatiques sont spécifiquement consa-
crés à l’agriculture biologique, avec des parts qui varient 
entre 0,2 (Malte) et 13,2 (Danemark). Les Pays-Bas est le seul 
pays qui, dans ce budget, ne prévoit pas de prime à la sur-
face spécifique aux fermes biologiques et qui se concentre 
plutôt sur des politiques qui renforcent la compétitivité du 
secteur biologique. 

AGRICULTURE BIOLOGIQUE

UNE DYNAMIQUE À ENCOURAGER

En dix ans, les dépenses 
en faveur d’aliments 

biologiques ont doublé

La persistance du développement de 
l’agriculture biologique s’explique par la 
demande croissante des consommateurs. 
Pour autant, l’Union européenne ne  
mise que peu sur ce potentiel économique  
et écologique.

LA CONSOMMATION STIMULE LA PRODUCTION
Dépenses pour l’alimentation biologique dans l’UE, en euros par habitant	 Pionniers, 2016
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Dans le cadre des aides à l’agriculture biologique, une 
distinction est faite entre les aides à la conversion à l’agri-
culture biologique et celles au maintien. Il existe également 
des aides différenciées selon les différents types d’utilisation 
des terres, les densités de chargement animal et les cultures. 
Le Danemark encourage une utilisation réduite de l’azote 
(jusqu’à 60 kg par hectare) et la Hongrie accorde des primes 
plus élevées pour les pâturages que pour les prairies qui sont 
fauchées. En 2015, les aides au maintien s’étalaient de 43 eu-
ros par hectare (Suède) à 545  euros (Estonie) pour les prai-
ries, de 90  euros (Grande-Bretagne) à 600  euros (Slovénie) 
pour les terres arables, et de 184 euros (Danemark) à 900 eu-
ros (Belgique et Chypre) pour les légumes.

Bien que l’agriculture biologique a pris de plus en plus 
d’importance au cours des trois dernières décennies, la 
demande croissante d’aliments bio ne peut être satisfaite. 
Cela nécessite une réorientation de la PAC pour promouvoir 
l’agriculture biologique par le biais de stratégies nationales 
qui couvrent l’ensemble de la chaîne de valeur, et par l’allo-
cation de plus de budget de la PAC à l’agriculture biologique. 

Pour la nouvelle période de programmation de la PAC, 
la Commission européenne a proposé en juin 2018 de 
continuer à soutenir l’agriculture biologique au moyen de 
paiements à la surface. Toutefois, les États membres restent 
libres de décider s’ils encouragent ou non l’agriculture bio-
logique, et comment ils le font. Autrement dit, le soutien au 
secteur biologique pourrait être totalement facultatif dans 
la prochaine PAC. La France par exemple prévoit à l’avenir 

d’accorder des aides uniquement pour la conversion et non 
plus pour le maintien. Le niveau de soutien envers les fermes 
déjà en bio dépendra donc beaucoup de la mesure dans la-
quelle la nouvelle PAC rémunèrera les services environne-
mentaux rendus par les paysans.   

L’élevage et la production de viande biologique 
représentent une part de marché moindre dans l’UE 

par rapport à la production végétale biologique

Des pays aussi différents que l’Autriche, 
la République tchèque et l’Italie font 
partie des leaders de la bio en Europe
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PORC BIO À LA TRAÎNE
Animaux élevés dans l’UE selon les règles de l’agriculture 
bio, stock par espèce, nombre et part de la 
population animale totale dans l’UE, 2016
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G râce au recours aux processus naturels locaux, 
l’agroécologie peut se défi nir par une autonomie 
dans la conduite des exploitations. Elle se traduit par 

moins d’intrants et une moindre intensité en capital. Une 
transition vers ce modèle est aujourd’hui rendue nécessaire 
par les pressions qui s’exercent en Europe sur les ressources 
naturelles, sur la biodiversité et le climat. Ce constat impose 
une ambition pour la transition agroécologique  : elle doit 
concerner à terme l’ensemble des exploitations. Ce n’est 
pas une option, c’est un impératif. Ces éléments dressent un 
cahier des charges pour une Politique Agricole Commune 
(PAC) orientant vers l’agroécologie.

Premièrement, l’agroécologie doit devenir l’élément 
central de la PAC. La transition est exigeante, elle appelle 
à une profonde réorientation de la production. À ce titre, 
elle implique un ciblage des efforts fi nanciers et politiques. 
Projet d’intérêt général, l’agroécologie justifi e un fi nance-
ment européen intégral (arrêt du cofi nancement), permet-
tant à tous les territoires d’en bénéfi cier. Autrement dit, 
la PAC doit évoluer vers une généralisation des paiements 
pour services environnementaux, centrés sur l’agroécolo-
gie. 

Deuxièmement, les aides de la PAC doivent reposer sur 
un principe de progressivité et d’incitativité. Les paiements 
pour services environnementaux ne sont pas une rente, 
mais une rétribution que la société rend à des services que 
des prix de vente ne pourraient pas intégrer. Cette rétribu-
tion doit permettre aux agriculteurs engagés dans l’agroé-
cologie d’en vivre. 

Elle doit aussi être progressive pour éviter le « tout blanc » 
(éligibilité intégrale au-delà d’un certain seuil) ou «  tout 
noir » (exclusion en deçà du seuil), ce qui empêche toute dé-
marche de progrès une fois qu’on a atteint le seuil ou lors-
qu’il semble inaccessible. Si les paiements pour services en-
vironnementaux agroécologiques sont suffi samment dotés 
budgétairement, alors ils seront attractifs et deviendront un 
outil central d’orientation économique pour l’ensemble des 
exploitations. C’est cette attractivité qui devient le moteur 
de la transition.

On peut imaginer un dispositif de paiements pour ser-
vices environnementaux à plusieurs niveaux de complexité 
en fonction des problématiques et des territoires ciblés.

Un premier niveau visant des « fondamentaux » dans le 
fonctionnement des systèmes de production et renvoyant à 
des critères simples et généralisables à grande échelle : pour-
centage de prairie permanente et chargement, nombre de 
cultures rotations, part de légumineuses, pourcentage d’in-

AGROÉCOLOGIE

LE PRINCIPE-CLÉ D’UNE PAC DURABLE
En France, la politique agricole est guidée 
par un projet agro-écologique depuis 2014. 
Pourtant, cette intention ne transparaît 
pas dans la mise en œuvre de la PAC. Il y a 
urgence à faire de l’agroécologie l’élément 
central de cette dernière.

A l’instar de l’agriculture biologique, 
l’agriculture solidaire est également un 

pas en avant vers l’agroécologie

QUAND PRODUCTEURS ET CONSOMMATEURS TRAVAILLENT ENSEMBLE
Projets enregistrés de l’Association pour le maintien d’une 
agriculture paysanne (AMAP) et organisations similaires en Europe
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En France, 2000 partenariats de proximité 
entre un groupe de consommateurs et une 
ferme locale débouchent sur un partage 
de récolte régulier (le plus souvent 
hebdomadaire) composée des produits de 
la ferme. L’AMAP est un contrat solidaire, 
basé sur un engagement fi nancier des 
consommateurs, qui paient à l’avance la 
totalité de leur consommation sur une 
période défi nie. Ce système fonctionne 
donc sur le principe de la confi ance et de 
la responsabilité du consommateur. 

France
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frastructures écologiques, pourcentage de cultures sèches 
dans les zones en déficit hydrique, etc. Ils seraient proposés à 
toutes les exploitations européennes, adaptées à chaque ter-
ritoire selon des critères éco-géographiques. L’agriculture 
biologique justifie, dans cette approche, un dispositif à elle 
seule. Un second niveau pourrait viser des pratiques spéci-
fiques aux besoins de certains territoires ou milieux : date de 
fauche tardive, gestion et entretien de patrimoine agroéco-
logique, etc. 

Les différents types de dispositifs peuvent être combinés, 
mis en œuvre dans des cadres collectifs à l’échelle de terri-
toires et mobiliser des financements complémentaires en 
termes de conseil, de dispositifs d’expérimentation et d’in-
vestissements nécessaires aux pratiques agroécologiques. 

Cette approche permet de rétribuer tant les systèmes 
qui existent déjà que ceux qui veulent s’y engager. Elle ne 
rémunère pas ceux qui, partant d’une situation probléma-
tique, deviennent simplement plus vertueux tout en restant 
en deçà des performances d’autres systèmes. C’est le résultat 
final qui devient attractif et socialement équitable.

Dans la mesure où on rétribue un agriculteur rendant un 
service, il est légitime de moduler les aides sur des critères 
de main-d’œuvre (et non de surface). Cette rémunération 
pourrait ainsi croiser des critères de performance agroéco-
logique (par des « points » associés aux performances) et des 
critères sociaux intégrant une dégressivité et un plafonne-
ment des paiements.

La rupture qu’une telle orientation de la PAC implique-
rait réside plus dans la radicalité et la lisibilité de l’approche 
que dans la conception même des dispositifs. En effet, plu-
sieurs de ses caractéristiques existent déjà : la PAC agroécolo-
gique ici décrite s’inspire du meilleur des dispositifs actuels.

En revanche, une telle perspective ouvre des chantiers 
de deux natures. D’une part, sur un plan technique : il fau-
drait redéfinir les critères d’allocation budgétaires (équi-
libre financier des différents dispositifs, impact du réglage 
des «  points  » et des critères sociaux sur les dépenses). Sur 
un plan politique  : d’autres champs politiques, comme les 
règles et les négociations commerciales ou la recherche, de-
vraient être mis en cohérence avec la PAC agroécologique.

Fondamentalement, cette orientation de la PAC implique 
un pilotage fondé sur une évaluation et une valorisation des 
résultats obtenus. Sa valorisation sociale doit donc mobiliser 
des dispositifs d’animation, d’évaluation et de communica-
tion qui font partie intégrante de la politique, légitimement 
éligible dans une PAC agroécologique. Apparaît alors un 
cadre dans lequel la PAC, via les paiements pour services en-
vironnementaux, pourrait rendre économiquement attrac-
tifs des systèmes agroécologiques et induire une transition 
répondant aux attentes des citoyens européens.   

En France, l’agro-écologie a été érigée en principe 
gouvernemental. Mais sans que cela ne fasse prendre 

un tournant aux politiques agricoles du pays

À PETITS PAS
Un rapide historique de l’agroécologie en France et dans le monde
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1928
Le terme est utilisé pour la 

première fois par Basil Bensin, 
un agronome américain d’origine 

russe, pour décrire l’utilisation 
de méthodes écologiques 
appliquées à la recherche 

agronomique.

2003
L’agroécologie est 

définie par agrononome 
américain Charles A. 

Francis comme « l’écologie 
des systèmes 
alimentaires ».

2010
L’institut national de la 

recherche agronomique 
(INRA) fait de l’agroécologie 

un de ses deux axes de 
recherche prioritaires.

2012
Stéphane Le Foll, 

ministre de l’Agriculture, 
commande à Marion 
Guillou (ex-PDG de 

l’INRA) un rapport sur 
l’agroécologie

Années 1990 
En Brésil, le

 mouvement agrarien 
La Via Campesina 
diffuse le concept 

d’agroécologie. 

2013
Le projet 

agroécologique pour la 
France, publié par le ministère 

de l’Agriculture, constitue la 
première étape de l’inscription 

de l’agroécologie dans les 
politiques agricoles 

françaises

2014
La Loi d’Avenir 

pour l’Agriculture, 
l’Alimentation et la Forêt, 
adoptée en 2014, vise à 

promouvoir le développement 
des pratiques 

agroécologiques

2015
Déclaration du 

Forum International sur 
l’Agroécologie à Nyéléni, 
Mali, avec une approche 
explicitement politique 

de l’agroécologie

2017
1er forum européen sur 

l’agroécologie à Lyon avec 
la participation de plus de 
310 chercheurs, thésards, 

agriculteurs et ONG de 
18 pays

2018
La plateforme Pour une 

autre PAC, fondée en 2009, 
se mobilise pour la réforme de 
la politique agricole commune 
post 2020. Elle demande que 

la PAC finance la transition 
agroécologique des 

fermes

2007
La notion de services 

écosystémiques (parfois 
critiquée parce qu’utilitariste), 

et celle d’agriculture écologiquement 
intensive, introduites suite au Grenelle 

de l’environnement à l’initiative 
du président de la République 
Nicolas Sarkozy, prennent de 

l’importance.

Années 1970
En France, plusieurs 

agronomes ont suggéré ou 
évoqué explicitement 

un rapprochement entre 
agrosystèmes et 

écosystèmes.
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L es Européens se soucient beaucoup de leur santé. Selon 
l’enquête Eurobaromètre de 2018, c’est la deuxième 
préoccupation la plus importante pour leurs pays 

(après le chômage). Dans une enquête distincte, les répon-
dants ont déclaré que la principale priorité de la Politique 
Agricole Commune (PAC) devrait être de privilégier des ali-
ments sûrs, sains et de bonne qualité.

L’agriculture et la santé sont intimement liées. L’agricul-
ture produit de la nourriture, un besoin humain fondamen-
tal, mais le système agricole actuel a aussi de nombreux ef-
fets négatifs. L’un d’eux est la sur-utilisation d’antibiotiques : 
plus de 7  700  tonnes sont utilisées dans le monde chaque 
année pour les animaux qui se retrouvent dans nos assiettes. 
C’est presque le double de la quantité utilisée pour traiter les 
humains. La persistance d’un niveau élevé d’antibiotiques 
dans la production animale et leur utilisation inappropriée 
en médecine humaine constituent la cause principale de 

résistance aux antimicrobiens. En 2050, 390 000 personnes 
pourraient mourir chaque année en Europe en raison de la 
résistance aux médicaments.

L’agriculture contribue également significativement à la 
pollution atmosphérique. Selon l’Agence européenne pour 
l’environnement, plus de 90 % des émissions d’ammoniac en 
Europe proviennent de l’agriculture, endommageant l’en-
vironnement et contribuant à la formation de particules en 
suspension dans l’air, nuisibles à la santé humaine. La ma-
jeure partie de l’ammoniac provient du fumier animal et des 
engrais azotés inorganiques. Bien que les émissions d’am-
moniac dans l’Union européenne ont baissé de 23  % entre 
1990 et 2016, elles demeurent encore importantes.

Les niveaux de résidus de pesticides, de bactéries ou de 
champignons dans la nourriture sont règlementés par des 
normes de sécurité sanitaire. Des tests réguliers effectués par 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments montrent 
que les résidus de pesticides ne constituent pas une menace 
immédiate pour la santé des consommateurs. Parallèle-
ment, les effets des expositions persistantes à faible dose, en 
particulier sur les hormones, suscitent des inquiétudes. Les 
conséquences liées à la santé - y compris celles concernant 
les pesticides  - figurent parmi les principales raisons pour 
lesquelles les consommateurs choisissent d’acheter des ali-
ments biologiques.

Un des sujets les plus controversés reste néanmoins la 
relation entre la production agricole et les régimes alimen-
taires. Une mauvaise santé est souvent liée à la consomma-
tion alimentaire. Selon l’Organisation mondiale de la santé, 
plus de la moitié des Européens sont en surpoids et près du 
quart sont obèses. La World Obesity Federation (Fédération 
mondiale de l’obésité) prédit que, sans politique efficace, le 
surpoids et l’obésité chez les enfants augmenteront encore 
dans de nombreux pays de l’UE. La charge financière est 
considérable. Une étude menée en 2016 par l’Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE) 
montre qu’environ 10  % du PIB de l’UE est consacré aux 
soins de santé. Jusqu’à 80 % de ces dépenses sont consacrées 
au traitement des maladies non transmissibles, beaucoup 
étant la conséquence d’habitudes alimentaires malsaines et 
à la consommation d’alcool. Pourtant, il existe un manque 
surprenant de consensus scientifique sur la manière dont la 
politique agricole façonne les modèles de consommation.

La nouvelle Politique Agricole Commune, qui entrera 
en vigueur en 2021, pourrait pour la première fois inclure 
la santé comme objectif, vingt-cinq ans après que les États 
membres ont introduit l’obligation de respecter un niveau 

SANTÉ PUBLIQUE

UNE ALIMENTATION SAINE
DANS UN ENVIRONNEMENT SAIN

Publicité pour le vin, culture du tabac, plus 
de viande, sucre moins cher, la santé est 
la grande oubliée des financements de la PAC

Nombre d’Européens déclarent vouloir 
consommer des aliments sains, c’est-à-dire 
bons pour leur santé, pour celle des paysans 
qui les produisent, respectueuses de celle 
des animaux d’élevage et écologiques. 
En parallèle, les Européens ingurgitent 
d’énormes quantités de sucre, d’amidon  
et de matières grasses, produits à bon  
marché avec peu d’attention pour la santé, 
au bien-être animal ou à l’environnement.
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L’ALCOOL PAS EXCLU DES AIDES		
Paiements de l’UE pour la viticulture, 2014–2018, 
millions d’euros

Investissements1 154

Publicité1.161

2 483 Restructuration et 
reconversion des vignobles

Aides à la récolte200

11,8 %

18,7 %

40,0 %

18,6 %

7,7 %

3,2 %

481 Distillation de 
sous-produits 735 Paiements directs
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élevé de protection de la santé dans toutes les politiques de 
l’UE. Néanmoins, cet objectif se révèle une tâche ardue pour 
les décideurs politiques. Les acteurs de la santé doivent être 
impliqués dans la conception et la mise en œuvre des poli-
tiques agricoles afin de garantir que ces mesures améliorent 
effectivement la santé publique.

La santé publique est intimement liée à d’autres va-
leurs sociétales, notamment l’environnement, le bien-être 
animal et la justice sociale. Un meilleur bien-être animal 
conduit à des animaux en meilleure santé et à un moindre 
besoin d’antibiotiques. De meilleurs revenus pour les pay-
sans réduisent le risque d’exclusion sociale, améliorent le 
tissu socio-économique des zones rurales et donc l’accès de 
ces populations aux soins. 

Tout est lié. Une nourriture saine est aussi souvent de 
meilleure qualité gustative. La montée en gamme de la qua-
lité de la production agricole est souvent synonyme de meil-
leurs revenus pour les paysans. La diminution de l’usage des 
pesticides est favorable à la santé des producteurs comme 
des consommateurs, mais également aux pollinisateurs, es-
sentiels à la sécurité alimentaire. Se tourner vers un élevage 
à l’herbe (pour les ruminants) libère du foncier agricole pour 
des productions déficitaires, telles que les légumineuses et 
les légumes, et diminue le volume total de viande produite, 
dont les consommateurs européens mangent en excès pour 
leur santé.

La Politique Agricole Commune, qui devrait distribuer 
365 milliards d’euros au cours des sept prochaines années, 

peut soutenir de telles évolutions, à condition qu’elle in-
tègre pleinement l’alimentation et la santé dans ses considé-
rations et dans ses objectifs. Pour évoluer vers une agricul-
ture saine, les paysans européens doivent être soutenus par 
une demande accrue en produits locaux, de saison et pro-
duits dans le respect de l’environnement comme du bien-
être animal.   

En particulier dans les pays voisins 
de la Méditerranée, le souci de la santé 

est loin derrière la peur du chômage

L’échelle politique de l’UE est idéale pour rendre 
la politique agricole cohérente avec les autres politiques 

publiques – un pas vers la santé et la durabilité
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Modèle de l’initiative „The Economics of Ecosystems and Biodiversity“ (TEEB), qui fait partie du Programme des Nations Unies pour l’environnement et, en tant que 
„TEEB for Agriculture & Food“, étudie les systèmes agricoles et alimentaires dans le monde. En 2018, TEEBAgriFood a présenté ce diagramme d’interaction, qui montre 
l’interdépendance des politiques de la santé et de l’agriculture avec d’autres domaines d’action. Présentation simplifiée, axée sur l’UE
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LA SANTÉ DANS LA POLITIQUE AGRICOLE		
Sélection de facteurs et de dynamiques dans un système axé sur l’écologie, l’agriculture et la nutrition
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Enquête*: Réponse „Santé et sécurité sociale“ 
à la question pour savoir quel est le 
problème le plus important dans le pays	

	 en premier lieu
	 en second lieu
	 en troisième lieu
	 plus loin
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* �Eurobaromètre avec 28 000 répondants, printemps 2018. Également sélectionnable,  
entre autres „Chômage“, „Immigration“, „Coûts de la vie“, „Pensions“, „Logements“.
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CLIMAT

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS
POUR PROTÉGER L’AGRICULTURE

L e changement climatique affecte l’agriculture à bien 
des égards. Alors que les températures plus élevées 
dans le nord de l’Europe favorisent la production agri-

cole, les effets négatifs du changement climatique en Eu-
rope centrale et méridionale l’emportent sur ses avantages. 
Les sécheresses, inondations et pics de chaleur accélèrent le 
développement de nuisibles et de maladies pouvant provo-
quer de mauvaises récoltes et réduire les rendements. Pour-
tant, l’agriculture contribue au changement climatique en 
émettant de grandes quantités de protoxyde d’azote (issu 

des engrais) et de méthane (provenant du bétail). Dans le 
monde entier, l’agriculture est responsable de près d’un 
quart des émissions de gaz à effet de serre. 

En Europe, le secteur agricole est le troisième producteur 
de gaz à effet de serre, représentant environ 10 % des émis-
sions. Celles-ci proviennent de l’épandage d’engrais (38 %), 
ainsi que des émissions dues au bétail lors du processus de 
digestion des ruminants et de la gestion du fumier (61 %).

Pour stabiliser et minimiser les effets du changement 
climatique, ces émissions doivent être considérablement ré-
duites. Lors de la Conférence de Paris sur le climat de 2015, 
196 pays ont convenu de limiter leurs émissions de gaz à 
effet de serre et de fixer des objectifs nationaux à cet effet. 
L’Union européenne (UE) s’est engagée à réduire ses émis-
sions de 40 %, d’ici à 2030 et à s’adapter au changement cli-
matique sans compromettre la production alimentaire.

Lors des réformes successives de la PAC, les actions visant 
à atténuer les effets du changement climatique et à s’y adap-
ter ont pris de l’importance et, en 2007, elles sont devenues 
une priorité formelle. Dans le cadre de la réforme de 2013, 
les actions pour le climat ont été intégrées comme l’un des 
objectifs principaux et sont devenues un vecteur essentiel 
de la politique de développement rural. Mais le soutien aux 
actions pour le climat varie largement dans l’UE ; il reste mi-
nime dans beaucoup de pays. Les seules mesures obligatoires 
dans tous les États membres sont les mesures agro-environ-
nementales et climatiques, lesquelles sont utilisées pour sou-
tenir la gestion intégrée des engrais, l’amélioration des rota-
tions de cultures et d’autres mesures liées au climat.

La PAC n’intègre toujours pas de mesures rigoureuses 
pour réduire les émissions. Celles-ci n’étaient pas néces-
saires dans le secteur agricole, en raison de la priorité fonda-
mentale donnée à l’objectif de production alimentaire.

L’un des moyens de concilier les objectifs de sécurité ali-
mentaire et de climat consiste à mettre l’accent sur l’aug-
mentation de la séquestration du carbone organique dans 
les sols. Cela peut se faire par exemple grâce à une couver-
ture permanente du sol, ou encore à la culture de plantes à 
enracinement profond et à l’application de fumier, de paillis 
et de compost.

La PAC exige que les agriculteurs maintiennent et aug-
mentent le niveau de carbone organique dans le sol mais 
n’impose aucune mesure de comptabilité ou de rapport, et 
ne prend aucune mesure spécifique pour réduire les pertes 
liées aux sols riches en carbone.

De nombreux sols européens ont des niveaux de carbone 
épuisés. À l’avenir, la PAC devrait s’attacher à corriger cette 

Un climat en évolution a plus d’impact  
sur l’agriculture que toute autre  
activité humaine. Mais l’agriculture est 
également l’une des principales  
causes du changement climatique. La 
politique agricole de l’Union européenne 
préconise des solutions d’adaptation  
et d’atténuation marginales, au lieu d’un 
changement de paradigme. 

Alors que les paysages agricoles du sud de 
l’Europe sont gravement menacés par le changement 
climatique, d’autres semblent en tirer profit
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INÉGAL PARTAGE DES PEINES	
Conséquences attendues du changement climatique 
pour l’agriculture de l’UE

température en hausse, moins de précipitations, risque ac-
cru de sécheresse, plus de stress thermique, diminution du 
rendement des cultures, réduction des surfaces cultivées

élévation du niveau de la mer et des lacs, multiplication 
des tempêtes et des inondations, étés plus chauds 

et secs, période de culture plus longue, plus de diversité 
culturale, plus d’infections, plus de maladies

pluies et inonda-
tions hivernales 
plus fréquentes, 

moins de pluie en 
été, risque accru 
de sécheresse, 
érosion du sol 

plus menaçante, 
période de culture 

plus longue

plus de pluies en hiver 
et d’inondations, 

élévation du niveau de la 
mer, étés plus chauds 

et plus secs, rendements 
plus élevés, période de 

culture plus longue
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situation et la législation européenne relative aux sols de-
vrait être intégrée dans la PAC. La politique et la loi devraient 
encourager les agriculteurs non seulement à produire de 
la nourriture, mais aussi à investir dans la fertilité du sol, à 
maintenir des niveaux élevés de matière organique et à ai-
der à atténuer les changements climatiques et à s’y adapter. 
Ils devraient soutenir le développement et la mise en œuvre 
de pratiques durables, protéger les sols et diversifi er les sys-
tèmes agricoles. L’introduction de pratiques qui renforcent 
les fonctions des écosystèmes et la biodiversité peut aider 
l’agriculture à devenir plus résistante aux conditions clima-
tiques extrêmes.

Le sol peut être protégé en réduisant les apports de pro-
duits agrochimiques et en maintenant une couverture per-
manente du sol, empêchant ainsi l’érosion et la perte de 
matière organique. L’utilisation de cultures de couverture 
devrait être obligatoire en dehors des zones d’intérêt envi-
ronnemental. Les prairies temporaires et permanentes de-
vraient être introduites dans les cycles de culture. De même, 
des efforts devraient être faits pour promouvoir l’agrofores-
terie et l’utilisation de légumineuses en lieu et place d’en-
grais chimiques de synthèse.

La production animale est de plus en plus déconnectée 

de la végétale, les animaux étant gardés à l’intérieur et nour-
ris au fourrage, aux céréales et aux concentrés. Les fermes en 
polyculture-élevage nourrissent le bétail avec une partie des 
récoltes et renvoient le fumier à la terre pour fertiliser le sol. 
La PAC devrait viser à revaloriser la polyculture-élevage en 
soutenant particulièrement les fermes qui la pratiquent.  

À elles deux, les fermes françaises 
et allemandes sont responsables d’un tiers 

des émissions de l’agriculture de l’UE

Parce que d’autres secteurs réduisent leurs émissions 
plus rapidement que l’agriculture de l’UE, 

sa part est maintenant de près de dix pour cent
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L’AGRICULTURE EN CO-RESPONSABILITÉ 
Contribution des activités économiques aux émissions totales de 
gaz à effet de serre de l’UE en 2016, en millions de tonnes d’équivalent 
CO2 et en pourcentage 

Circulation1.080

Agriculture430

Gestion des déchets138

3,1 %

54,4 %

24,3 %

8,4 %

9,7 %

Production d’énergie2.741

GAZ DES CHAMPS, GAZ DES ÉLEVAGES 
Émissions agricoles dans les États membres de l’UE, 
millions de tonnes d’équivalent CO2, 2016 

Sans changement dans l’utilisation des terres. 
Ils augmentent jusqu’à un tiers l’impact de l’agriculture sur le climat.
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D epuis les années 1980, la Politique Agricole Commune 
(PAC) de l’Union européenne (UE) a été critiquée pour 
avoir subventionné l’exportation de produits agri-

coles à travers le monde entier. Cette utilisation des fonds 
publics a contribué à l’effondrement des prix du marché 
mondial et au déplacement des paysans de leurs marchés 
locaux. Dans les années 1990, les primes à la surface, c’est-
à-dire des paiements à l’hectare attribués indépendamment 
de ce qui est produit et de quelle manière, sont se sont im-
posées comme l’instrument le plus important de la PAC. Les 
subventions à l’exportation diminuèrent et furent interdites 
dans le monde entier en 2015 par une décision de l’Organi-
sation mondiale du commerce (OMC).

L’idée que les primes à la surface ont un effet négatif sur 
la politique de développement des pays du Sud est contro-
versée. La grande majorité des économistes agricoles sup-
posent que ces primes n’influent guère la production et 
que l’impact international est donc minime. Néanmoins, 
certains modèles de calcul montrent que la production et 
les exportations changeraient de manière significative dans 
certains secteurs s’il n’y avait pas de primes à la surface. 
Par exemple, une étude réalisée en 2012 par le Norwegian 
Agricultural Economics Research Institute et l’Université de 
Bonn a révélé que les exportations nettes de blé de l’UE dimi-
nueraient de 20 %, celles du porc de 16 % et de la volaille de 
75 %, dans la mesure où, sans les primes à la surface, le prix 
des céréales, et donc des aliments pour animaux, serait plus 
élevé. Les auteurs de l’étude considèrent que ces change-
ments sont insignifiants. Cependant, pour les organisations 

de la société civile, il serait important que l’UE réduise consi-
dérablement son offre à prix faussé sur le marché mondial. 
Les volumes d’exportation pour le blé, le porc et le lait en 
particulier ont beaucoup augmenté ces dernières décen-
nies.

Le continent africain est un marché important pour de 
nombreux produits agricoles européens. L’Afrique du Nord, 
qui ne peut produire que dans une mesure limitée, aurait 
importé à elle seule environ 40 % des exportations de blé de 
l’UE en 2018–2019, et ce pourcentage serait de plus d’un 
quart pour les pays d’Afrique sub-saharienne. Il est vrai que 
le blé ne peut être cultivé que dans quelques régions au sud 
du Sahara. Cependant, les importations font concurrence 
aux plantes alimentaires adaptées aux lieux, telles que le 
mil, le manioc, l’igname, et influent les habitudes alimen-
taires locales. Pour la volaille, environ 43 % des exportations 
totales de l’UE en 2017 étaient destinées à l’Afrique subsaha-
rienne, principalement à l’Afrique occidentale. Si l’abolition 
des primes à la surface dans l’UE réduisait les exportations 
-  comme prévu dans le modèle  - la pression de l’offre dans 
ce secteur diminuerait et les prix sur de nombreux marchés 
africains pourraient augmenter. À son tour, cela encourage-
rait les investissements locaux, car la productivité y est en-
core très faible.

Les succès des exportations de l’UE ne sont pas simple-
ment dérivés des subventions. Depuis des années, l’Union 
poursuit sans relâche l’objectif d’accroître la productivité de 
son agriculture. Et avec la stagnation des ventes dans l’UE, 
les surplus de production ne peuvent trouver de débouchés 
qu’avec une augmentation des exportations. D’un côté : des 
subventions pour la construction de plus grandes étables, 
de l’autre  : le manque de régulation en matière d’environ-

MARCHÉS MONDIAUX

COMMERCE SANS SOUVERAINETÉ

Matières premières bon marché à l’import, produits à valeur 
ajoutée à l’export – la valeur ajoutée dans le 

processus de production a lieu principalement au sein de l’UE

L’agriculture de l’Union européenne  
fait partie des chaînes de valeur 
internationales. Elle influence les marchés 
agricoles mondiaux et donc aussi les  
prix, les productions, les revenus et 
l’alimentation dans les pays du Sud.
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nement et de bien-être animal. La production est donc à la 
hausse et les prix à la production à la baisse.

Le secteur laitier est un bon cas d’étude. Depuis 2015, 
la limite supérieure de production (quotas laitiers) établie 
dans les années 1980 a été supprimée et la politique laitière 
de l’UE a été libéralisée. Dès lors, les laiteries de l’UE peuvent 
exporter de grandes quantités sur le marché mondial. Mais 
avec la chute des prix sur le marché mondial, en raison de 
la hausse de ces exportations, de nombreuses fermes lai-
tières de l’UE ont dû mettre un terme à leur production. Si 
elles n’ont pas fermé, l’État les a maintenues avec des prêts 
d’urgence, tandis que les grandes laiteries répercutèrent la 
baisse des prix sur les producteurs laitiers.

Avec les subventions à l’exportation, l’UE a aboli un ins-
trument de développement particulièrement préjudiciable. 
En ce qui concerne les importations de produits agricoles 
dans l’UE, elles sont encore principalement composées de 
grands classiques et d’anciens produits coloniaux tels que 
l’huile de palme, le soja, le cacao, le café, les bananes et le 
coton. Les conflits liés à l’utilisation et à la répartition des 
terres, ainsi que la déforestation, la gestion de la ressource 
en eau, l’utilisation de pesticides, tout cela a un impact né-
gatif sur la nutrition et la santé, sur les droits de l’Homme, 
la justice mondiale et la durabilité. C’est le cas du soja, uti-
lisé pour l’alimentation animale au sein de l’UE. Puisque les 
instruments de la PAC stimulent davantage la production 

de viande de porc et de poulet, cela entraîne une hausse de 
la demande de soja, lequel pousse en Amérique latine dans 
d’énormes plantations qui ont remplacé forêts et pâturages. 
Ce n’est que lorsque l’UE recentrera sa PAC sur un système 
alimentaire et agricole juste et durable, ainsi que sur l’objec-
tif de sa propre souveraineté alimentaire, avec les quelque 
40 milliards d’euros qu’elle dépense actuellement en « paie-
ments à la surface », qu’elle contribuera aux objectifs mon-
diaux de développement durable.   

Les exportations agricoles de l’UE
ont doublé depuis 2009. Les importations 

ont également augmenté rapidement

Il faut adapter la Politique Agricole 
Commune aux objectives de development 

durable fixés par l’ONU pour 2030 
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L’INTERDÉPENDANCE AUGMENTE
Commerce extérieur de l’UE-28 avec les produits agricoles, 
en milliards d’euros

0

30

60

90

120

150

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2014 20152013 2016 2017

Importations

Exportations

	A
TL

AS
 D

E 
LA

 P
AC

 2
01

9 
/ 

U
N

, H
BS

PROBLÈMES, TÂCHES, POTENTIELS
Objectifs de développement durable de l’ONU, politique agricole de l’UE ayant des incidences négatives, 
ainsi que concepts visant à rendre les deux cohérents
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dans d’autres pays, 
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duction d’huile de 
palme et de soja
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production d’avocats et de tomates

Systèmes de culture 
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protection du climat, 
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favorable à la 
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des pesticides

Renforcement 
des producteurs 
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 le lisier et les engrais chimiques

Destruction de la biodiversité en 
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l’amélioration des modes de 

consommation : moins de viande, plus 
de produits régionaux et saisonniers

Minimiser les tendances destructives de l’UE Se conformer aux objectifs 
de l’Agenda 2030 de l’ONU

Développer les potentiels de l’UE
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Pour une autre PAC est une plateforme française inter-organisations 
constituant un espace commun de réflexion et d’action, en vue 
de la refonte de la Politique Agricole Commune (PAC). La plateforme 
est constituée en association loi 1901. Elle est composée de 
trente-quatre structures membres : 

Organisations paysannes : 
•	Afac-Agroforesteries
•	Confédération paysanne
•	�Fédérations des associations pour le développement de  

l’emploi agricole et rural
•	�Fédération nationale pour l’agriculture biologique (FNAB)
•	�Mouvement rural de jeunesse chrétienne (MRJC)
•	�Réseau CIVAM (Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture  

et Milieu rural)
•	�Terre de Liens
•	�Terre et Humanisme
•	�Union nationale de l’apiculture française (UNAF)

Organisations de protection de l’environnement  
et du bien-être animal :
•	Agir pour l’environnement
•	Compassion in world farming France (CIWF)
•	Fédération des Conservatoires d’espaces naturels
•	Fédération des parcs naturels régionaux
•	Fondation pour la Nature et l’Homme
•	France Nature Environnement
•	Générations futures
•	Greenpeace
•	Les Amis de la Terre
•	LPO
•	Réseau Action Climat
•	Welfarm
•	WWF

Organisations de solidarité internationale :
•	Peuples solidaires – ActionAid France
•	Agter
•	ATTAC
•	Comité français pour la solidarité internationale (CFSI)
•	Ingénieurs sans Frontières - Agrista
•	SOL, Alternatives Agroécologiques et Solidaires

Organisations de citoyen·ne·s - consommateur·rice·s :
•	Bio Consom’acteurs
•	Chrétiens dans le monde rural
•	Commerce équitable France 
•	Générations Cobayes
•	Miramap
•	Slow Food

En 2009, une association loi 1901 baptisée Groupe PAC 2013 
a été créée afin de peser sur les discussions entourant la 
préparation de la réforme de 2013. Alors composée d’une quinzaine 
d’organisations membres, elle s’est faite progressivement 
reconnaitre par les décideur·euse·s politiques françai·se·s et 
européen·ne·s pour son expertise et sa représentativité. 
Désormais dénommée Pour une autre PAC, la plateforme s’est 
remobilisée en 2017, alors que les débats sur la réforme de la 
PAC post 2020 se sont ouverts. Elle poursuit son combat pour 
l’intégration de représentant·e·s de la société civile dans les arènes 
de négociation politique de la PAC.

Pour une autre PAC défend une révision complète de l’actuelle 
Politique Agricole Commune en faveur d’une approche 
systémique, conciliant des objectifs de valorisation du métier de 
paysan·ne, durabilité de l’agriculture, souveraineté alimentaire, 
respect du bien-être animal, dynamisme du tissu rural, cohérence 
avec le développement des paysanneries du Sud, préservation 
de l’environnement et lutte contre les changements climatiques.  
La plateforme promeut un nouveau PAACte (pacte fondé sur 
une nouvelle politique agricole et alimentaire commune) 
entre les paysan·ne·s et la société, permettant tout à la fois aux  
premier·ère·s de vivre fièrement de leur métier et à leurs 
concitoyen·ne·s de profiter des bienfaits de leur activité.

Nos activités :
•	�Favoriser l’échange entre parties prenantes sur la thématique  

de la PAC, en France et dans l’Union européenne
•	�Promouvoir une réforme ambitieuse de la PAC et orienter sa  

définition vers plus de durabilité, de justice et de cohérence
•	�Sensibiliser et mobiliser la société civile autour des enjeux liés  

à la politique agricole

En 2018, Pour une autre PAC a publié ses douze priorités pour 
la réforme de la PAC post 2020, ainsi qu’un document complet, 
intitulé Osons une vrai réforme de la PAC : vers une politique 
agricole et alimentaire commune, exposant sa vision du système 
agricole et alimentaire européen souhaitable, ses propositions 
pour une PAAC à horizon 2030, celles pour une PAAC post 
2020 et un bilan de la PAC 2015-2020.

Pour une autre PAC
47 avenue Pasteur 93100 Montreuil, www.pouruneautrepac.eu
/PlateformePourUneAutrePAC (Facebook), @pouruneautrepac (Twitter)

POUR UNE AUTRE PAC
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Créée en 2010, en hommage à Daniel Carasso, fondateur de 
Danone, et à son épouse Nina, la Fondation agit en France et en 
Espagne. Elle révèle, soutient, accompagne et relie les femmes 
et les hommes qui osent regarder et construire le monde autrement 
dans les domaines de l’Alimentation Durable et de l’Art Citoyen. 
La Fondation Daniel et Nina Carasso est une fondation familiale, 
sous l’égide de la Fondation de France. Elle est indépendante de 
toute société commerciale.

Sur la thématique de l’Alimentation Durable, la Fondation 
accompagne actuellement plus de 180 projets qui font 
émerger des pratiques plus durables de la graine au compost, 
pour permettre un accès universel à une alimentation saine, 
respectueuse des personnes et des écosystèmes. 

La Fondation Daniel et Nina Carasso est convaincue que la 
transition vers une Alimentation Durable doit non seulement se 
poursuivre, mais être accélérée. Son approche est globale 
car les impacts écologiques, économiques, sociaux et nutritionnels 
de l’alimentation, de la production à la consommation, sont 
interdépendants. Elle vise le changement d’échelle des 
projets qu’elle soutient, pour que la société s’empare de ces 
solutions.

L’axe Alimentation Durable de la Fondation s’articule autour de 
trois programmes, en France et en Espagne : « Vision globale de 
l’Alimentation Durable », « Territoires et démocratie alimentaire » et 
« Santé des mangeurs et santé de la planète ». 

Vision globale de l’Alimentation Durable 
Une meilleure compréhension des enjeux et mécanismes 
écologiques, socio-économiques et nutritionnels de l’agriculture 
et l’alimentation, et de leurs liens, est indispensable pour 
orienter la transition. Pour cela, à travers ce programme, la 
Fondation soutient des recherches, des analyses et prospectives 
fondées sur les connaissances académiques et empiriques. 
Ces connaissances participent d’une vision globale de la transition 
vers une Alimentation Durable et nourrissent un travail de 
diffusion et de plaidoyer destiné aux décideurs politiques, 
économiques et aux médias.

En participant à la publication et à la diffusion de cet Atlas, la 
Fondation souhaite éclairer les citoyens et décideurs européens, 
plus particulièrement français et espagnols, sur la Politique Agricole 
Commune, sa place centrale dans la transition agroécologique et 
alimentaire que nous appelons, ainsi que sur les formidables leviers 
de changement qu’elle recèle et pourrait enclencher. 

Territoires et démocratie alimentaire 
La démocratie alimentaire implique la transparence de 
l’information et la participation des acteurs et des citoyens dans 
la construction des actions, puis dans leur mise en œuvre. 
Pour y contribuer, la Fondation soutient, avec ce programme, 
l’expérimentation de nouveaux modes de gouvernance de 
l’action publique et des entreprises, qui s’appuient sur des 
logiques de coopération, et collabore avec le secteur de 
l’économie sociale et solidaire. Elle accompagne également des 
expérimentations territoriales pionnières, où s’invente l’avenir 
des systèmes alimentaires.

Santé des mangeurs et santé de la planète 
La transition vers une alimentation durable nécessite l’adoption 
massive de régimes alimentaires durables, sains pour les 
mangeurs et pour la planète. 
Pour y contribuer, la Fondation soutient à travers ce programme 
des projets d’éducation à l’alimentation et/ou permettant un 
meilleur accès des personnes en précarité à des 
produits alimentaires de qualité. Elle accompagne également 
la recherche et des réseaux de fermes pilotes en agroécologie. 
Enfin elle contribue au changement au sein des industries 
agro-alimentaires et des coopératives agricoles pour 
qu’elles deviennent des moteurs de la transition agroécologique.

Fondation Daniel et Nina Carasso
40 avenue Hoche 75008 Paris, www.fondationcarasso.org
@sustain_food (Twitter)

FONDATION DANIEL ET NINA CARASSO
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La Heinrich-Böll-Stiftung est une des grandes fondations 
politiques allemandes. Centre de réflexion autour de la transition 
sociale-écologique, elle dispose d’un réseau international de plus 
de 30 bureaux dans le monde et agit pour favoriser les échanges 
et coopérations sur ces questions, en particulier entre les acteurs 
de la société civile.

Le bureau de Paris de la Heinrich-Böll-Stiftung travaille sur quatre 
axes thématiques dans le but de renforcer la coopération franco-
allemande et européenne : les questions liées à la transition 
énergétique et à la protection du climat, les enjeux de la 
transformation sociale-écologique de l’économie, la revitalisation 
de la démocratie en Europe face à la crise de confiance envers les 
acteurs, les institutions et le processus démocratiques, et enfin 
l’approfondissement de la politique étrangère et de sécurité 
commune au niveau européen. L’ensemble de nos activités vise 
également à lutter contre toutes les formes de discrimination 
et à promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes. Nous 
portons une attention particulière à diversifier nos lieux d’interventions 
et nos modes d’action, en agissant notamment dans le domaine 
culturel et artistique.

Nos thématiques :

Transition énergétique
La Heinrich-Böll-Stiftung France souhaite faire avancer la 
coopération franco-allemande autour de la transition énergétique 
dans les deux pays et en Europe. Elle s’engage pour les énergies 
renouvelables, pour l’énergie citoyenne et contre les risques et les 
coûts de l’énergie nucléaire.

Transformation écologique de l’économie
À l’aune de la crise écologique et économique, la transformation 
écologique de l’économie est un enjeu crucial du XXIe siècle. Elle 
pourrait être une chance pour l’économie et l’emploi en France 
et en Europe, comme c’est déjà le cas dans de nombreux secteurs 
en Allemagne.

Participation et inclusion
La crise de confiance face aux acteurs, processus et institutions 
de nos démocraties est un grand défi, exploité par le populisme 
d’extrême droite, qui tente de diviser et de semer la haine au 
sein de nos sociétés. Nous travaillons pour la revitalisation de 
la démocratie, qui soit participative et inclusive et pour une 
Europe commune, qui soit tout d’abord l’avocate de ses citoyens 
et citoyennes.

Politique étrangère et de sécurité
Face aux multiples défis sur la scène internationale, l’Europe 
peut agir et le moteur franco-allemand peut faire avancer la 
coopération et contribuer à dépasser les intérêts nationaux 
parfois divergents en la matière. Nos activités s’inscrivent dans 
cette orientation et visent à promouvoir une approche 
européenne commune.

Qui était Heinrich Böll ?
Heinrich Böll est né le 21 décembre 1917 et mort le 16 juillet 1985. 
Il n’était pas seulement un écrivain extraordinaire – l’un des plus 
grands auteurs allemands de l’après-guerre, récipiendaire du prix 
Nobel de littérature en 1972 – mais aussi une voix forte et entendue 
dans les débats de société, un intellectuel incontournable qui 
s’engageait, qui intervenait, qui était prêt à prendre parti lorsque 
cela était nécessaire.
Heinrich Böll était l’un des plus classiques avocats des Lumières 
et de l’Humanisme. L’échelle de référence d’une société 
progressiste était, pour lui, sa manière de traiter chaque individu 
dans toute sa dignité et sa singularité. 
Le travail de notre fondation, qui porte son nom, s’inscrit dans 
l’héritage de la pensée, de l’œvre et des actions de Heinrich 
Böll. Son engagement exemplaire nous incite à nous battre pour 
les droits fondamentaux de chaque individu, à prendre fait et 
cause pour une démocratie vivante en Europe et à nous 
engager en faveur d’une transition sociale-écologique profonde 
pour lutter contre le changement climatique et protéger notre 
environnement.

Heinrich-Böll-Stiftung France
80 quai de Jemmapes, 75010 Paris, www.fr.boell.org
Heinrich Böll Stiftung France (Facebook), @boellfrance (Twitter)

HEINRICH-BÖLL-STIFTUNG FRANCE
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La taille des fermes étant très différente dans l’UE, 
la répartition des paiements est très inégale.
Voir chapitre UN PREMIER PILIER MAL PARTAGÉ ET MAL CIBLÉ, page 17

Les fi lières agricoles des territoires d’outre-mer bénéfi cient 
d’un programme de soutien particulier de l’UE.
Voir chapitre TERRITOIRES À HANDICAPS NATURELS, page 21

Les pratiques associées à l’agriculture intensive 
entraînent une perte de biodiversité.
Voir chapitre DES PRINTEMPS SILENCIEUX ?, page 28

L’agriculture européenne doit devenir plus 
résiliente face aux effets du changement climatique.
Voir chapitre RÉDUIRE LES ÉMISSIONS POUR PROTÉGER L’AGRICULTURE, page 42
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